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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de décret vise à préserver l’intégrité, 

la propreté, la sécurité, la viabilité et la disponibilité du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques.

À cet effet :

1° il soumet certaines occupations ou utilisations du 

domaine public régional routier et des voies hydrau-

liques, ou l’exercice de certaines activités sur ce 

domaine, à l’autorisation de l’autorité gestion-

naire (chapitre II);

2° il érige en infractions pénales divers faits de nature à 

porter atteinte à l’intégrité, la propreté, la sécurité, la 

viabilité ou la disponibilité du domaine public régio-

nal routier et des voies hydrauliques (chapitre III);

3° il organise la recherche et la constatation de ces 

infractions (chapitre IV);

4° il réglemente la remise en état des lieux (chapitre V);

5° il prévoit la possibilité d’appliquer des amendes 

admi nistratives et précise dans quelles conditions et 

selon quelle procédure (chapitre VI).

Le décret proposé est destiné à remplacer par un texte 

unique :

– le décret du 27 janvier 1998 instituant une police de 

la conservation du domaine public routier régional et 

en réglementant les conditions d’exercice;

– le décret du 27 janvier 1998 instituant une police 

de la conservation du domaine public régional des 

voies hydrauliques et en réglementant les conditions 

d’exercice, modifi é par le décret du 22 juin 2006. 

Par rapport à ces deux décrets, le présent projet tend 

à :

– déterminer de manière plus précise dans quels cas et à 

quelles conditions l’occupation ou l’utilisation priva-

tives du domaine public régional routier et des voies 

hydrauliques, ou l’exercice de certaines activités sur 

ce domaine, peuvent être autorisées;

– déterminer les comportements passibles de sanctions 

pénales de manière plus précise et prévoir de nouvel-

les infractions;

– renforcer la sévérité de la peine d’amende;

– donner des moyens d’investigation appropriés aux 

policiers domaniaux;

– permettre au Gouvernement wallon de désigner les 

agents qui exercent les missions de police domaniale, 

de déterminer leurs signes distinctifs et d’arrêter le 

modèle de leur carte de légitimation;

– assouplir les conditions dans lesquelles l’Adminis-

tration peut procéder d’offi ce à la remise en état des 

lieux de manière à ce que celle-ci ait lieu plus rapide-

ment;

– prévoir la possibilité d’appliquer des amendes admi-

nistratives lorsque le Ministère public décide de ne 

pas engager de poursuites pénales.

La compétence de la Région pour régler la matière 

visée par le présent projet trouve son fondement, d’une 

part, dans l’article 6, § 1er, X, de la loi spéciale de réfor-

mes institutionnelles du 8 août 1980 qui rend les Régions 

compétentes en matière de « routes et leurs dépendan-

ces », de « voies hydrauliques et leurs dépendances » et 

de « régime juridique de la voirie terrestre et des voies 

hydrauliques, quel qu’en soit le gestionnaire, à l’exclu-

sion des voies ferrées gérées par la Société nationale 

des chemins de fer belges » et, d’autre part, dans l’ar-

ticle 11 de ladite loi spéciale, qui permet aux Régions, 

dans leurs domaines de compétences, d’ériger en infrac-

tion les manquements à leurs dispositions, d’établir les 

peines punissant ces manquements, d’accorder la qua-

lité d’agent ou d’offi cier de police judiciaire aux agents 

assermentés de l’administration ou des organismes 

publics régionaux chargés de rechercher et de constater 

ces manquements et de régler la force probante de leurs 

procès-verbaux.

Comme indiqué ci-dessus, par le présent projet de 

décret, il est proposé de remplacer les deux décrets du 

27 janvier 1998 – qui sont rédigés en des termes très 

similaires – par un texte unique. En effet, les règles qu’il 

y a lieu d’adopter pour la conservation du domaine public 

régional routier ou du domaine public régional des voies 

hydrauliques sont de même nature. Il semble dès lors 

plus pratique de les prévoir dans un seul et même texte 

plutôt que dans des décrets séparés.



3

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Selon leur article 1er, les deux décrets du 27 janvier 

1998 ont pour objectif de « préserver l’intégrité maté-

rielle et physique des biens du domaine public ». L’arti-

cle 1er du projet de décret assigne à ce dernier un objectif 

plus large : il s’agit de préserver l’intégrité, la propreté, 

la sécurité, la viabilité et la disponibilité du domaine 

public. Il apparaît en effet nécessaire de ne pas se limiter 

à la protection de l’intégrité matérielle ou physique du 

domaine public mais d’assurer aussi la préservation des 

autres qualités essentielles que sont, indépendamment de 

toute atteinte à l’intégrité elle-même du domaine public, 

sa propreté, sa sécurité, sa viabilité ou sa disponibilité.

Article 2

L’article 2, alinéa 1er, 1°, du projet de décret déter-

mine la teneur du domaine public régional routier et des 

voies hydrauliques. Ce domaine se compose ainsi : 

1° des autoroutes, des routes régionales et des autres 

voies publiques par terre relevant de la gestion directe 

ou déléguée de la Région wallonne, ainsi que de leurs 

dépendances;

2° des voies hydrauliques et des grands ouvrages hydrau-

liques relevant de la gestion directe ou déléguée de la 

Région wallonne, ainsi que de leurs dépendances. 

Par « les autres voies publiques par terre », on vise 

plus particulièrement le réseau autonome des voies len-

tes, dit « RAVeL », quelle que soit la partie du domaine 

public où il est implanté.

Les mots « gestion directe ou déléguée » visent la 

gestion exercée soit directement par le Gouvernement 

ou son administration, soit par un organisme public per-

sonnifi é auquel cette gestion a été déléguée.

Le deuxième alinéa de l’article 2 donne au Gouver-

nement la possibilité de préciser la teneur du domaine 

public régional routier et des voies hydrauliques en éta-

blissant des listes des infrastructures qui en font partie.

L’article 2, alinéa 1er, 2°, du projet de décret donne 

une défi nition des « dépendances » des autoroutes, rou-

tes régionales, autres voies publiques par terre, voies 

hydrauliques et grands ouvrages hydrauliques visés à 

l’alinéa 1er.

Il est à noter que la notion de « dépendance » n’est 

pas défi nie actuellement dans les décrets du 27 janvier 

1998. On trouve seulement à l’article 1er du décret du 

27 janvier 1998 instituant une police de la conservation 

du domaine public des voies hydrauliques une énumé-

ration, incomplète, des dépendances des voies hydrau-

liques : celles-ci comprennent, selon ce décret, les ter-

rains, les ouvrages et les constructions destinés à assurer 

le maintien, l’utilisation et l’exploitation de la voie d’eau 

ou contribuant au régime des eaux. 

Au sens du présent projet de décret, sont à considérer 

comme des dépendances : tout ouvrage, dispositif, équi-

pement ou terrain, y compris les chemins de service, se 

trouvant à côté de, sous, sur, au-dessus de ou inhérent aux 

autoroutes, routes, voies publiques, voies hydrauliques 

ou grands ouvrages hydrauliques visés à l’alinéa 1er, 1°, 

spécialement édifi é, mis en place, acquis, aménagé ou 

mis à disposition dans le cadre de ces infrastructures. 

Les termes larges qui sont utilisés visent à embrasser 

la diversité des dépendances. Ainsi, sont notamment à 

considérer comme des dépendances :

1° les ouvrages, dispositifs, équipements ou terrains 

indispensables à :

– l’établissement et le maintien de l’infrastructure : 

talus de déblai ou de remblai, ouvrages d’art, murs 

de soutènement, berges, etc., y compris les terrains 

acquis en vue de l’élargissement, l’extension ou la 

modifi cation de l’infrastructure;

– le fonctionnement ou l’utilisation de l’infrastruc-

ture : écluses, plans inclinés, ascenseurs à bateaux, 

postes de commande des écluses, etc.;

– l’exploitation de l’infrastructure : quais et équipe-

ments de chargement ou de déchargement le long 

des voies navigables, etc.;

– l’entretien de l’infrastructure : par exemple, les 

terrains destinés au dépôt temporaire des boues de 

dragage;

2° les ouvrages, dispositifs ou équipements qui servent 

à :

– la régulation, l’organisation ou la sécurisation du 

trafi c : feux tricolores, signalisation, ronds-points, 

îlots directionnels, glissières de sécurité, sépara-

teurs de trafi c, éclairage public, etc.;

– la circulation et la sécurisation des usagers fai-

bles : accotements, passages pour piétons, pis-

tes cyclables, garde-fous le long des chemins de 

halage, etc.; 

– l’information ou l’orientation des utilisateurs : 

signalisation indicative, signalisation touristique, 

panneaux à messages variables, etc.;

3° Les ouvrages, dispositifs ou équipements qui sont 

destinés à : 

– la protection du voisinage contre certaines nuisan-

ces pouvant être générées par l’infrastructure : par 

exemple, les murs anti-bruit;

– le maintien de la propreté de l’infrastructure : pou-

belles, canisettes, etc.;

– la prévention des inondations : fossés destinés 

à recueillir les eaux de ruissellement, bassins 

d’orage, murs anticrues, etc.;

– la diminution de l’impact de l’infrastructure sur 

l’écosystème : passerelles à gibier, tunnels pour 

batraciens, etc.;
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– l’agrément des utilisateurs : par exemple, les aires 

de repos ou de pique-nique;

– l’embellissement de l’infrastructure ou son inté-

gration paysagère : plantations, surfaces engazon-

nées, œuvres d’art, bacs à fl eurs, etc.

Le projet de décret habilite le Gouvernement à dres-

ser une liste exemplative des dépendances.

Le dernier alinéa de l’article 2 précise que, par 

« autorité gestionnaire », dans le cadre du décret, il faut 

entendre « le Gouvernement ou l’autorité désignée par 

lui, celle-ci pouvant être un organisme public person-

nifi é au sens de l’article 9 de la loi spéciale de réformes 

institutionnelles du 8 août 1980 ». Les mots « celle-ci 

pouvant être un organisme public personnifi é au sens de 

l’article 9 de la loi spéciale de réformes institutionnelles 

du 8 août 1980 » sont destinés à viser plus particulière-

ment la Société wallonne de fi nancement complémen-

taires des infrastructures, en abrégé la SOFICO, créée 

par le décret du 10 mars 1994, modifi é par les décrets 

des 8 février 1996, 4 février 1999, 27 novembre 2003 

et 23 février 2006. En effet, en vertu des articles 2, § 2, 

et 8bis de ce décret, la SOFICO peut avoir pour mis-

sion de gérer certaines infrastructures d’intérêt public, 

notamment les parties du domaine routier ou autoroutier 

susceptibles d’une utilisation privative de nature com-

merciale. L’article 2, § 3, de ce décret prévoit par ailleurs 

que la SOFICO a pour mission de gérer les infrastructu-

res fl uviales d’intérêt régional dont elle assure le fi nan-

cement, la réalisation, l’entretien et l’exploitation.

 Article 3

Les décrets actuels du 27 janvier 1998 ne posent pas 

formellement le principe de l’exigence d’une autorisation 

préalable de l’autorité gestionnaire pour pouvoir occu-

per ou utiliser à titre privatif le domaine public régional 

routier ou des voies hydrauliques, y faire des travaux ou 

y organiser des manifestations récréatives, sportives ou 

touristiques de nature à entraver le droit d’usage ordi-

naire qui appartient à tous. Toutefois, la nécessité d’une 

telle autorisation ressort des dispositions de ces décrets 

incriminant certains comportements. Ainsi, en vertu de 

l’article 6 de ces décrets, sont passibles d’une amende 

pénale :

– ceux qui, « sans autorisation écrite du gestionnaire » 

et d’une façon non conforme à la destination du 

domaine public, occupent tout ou partie du domaine 

public routier régional ou du domaine public régional 

des voies hydrauliques, y implantent des installations 

fi xes ou mobiles, ou y effectuent des dépôts;

– ceux qui, « sans autorisation écrite du gestionnaire », 

y effectuent un travail;

– ceux qui, « sans autorisation écrite du gestionnaire », 

organisent des manifestations récréatives, sportives 

ou touristiques sur le domaine public régional des 

voies hydrauliques.

L’article 3 du présent projet pose clairement le prin-

cipe de l’exigence d’une autorisation écrite préalable de 

l’autorité gestionnaire pour les occupations, utilisations, 

travaux ou manifestations susvisés. Il prévoit que cette 

autorisation peut être accordée par la voie d’une permis-

sion unilatérale ou d’un contrat. Il précise qu’il appar-

tient à l’autorité gestionnaire de juger, en ayant égard 

à l’intérêt du domaine public, de ses utilisateurs ou de 

son environnement, au principe d’égalité ou à d’autres 

intérêts de caractère général, de l’opportunité d’accorder 

ou de ne pas accorder l’autorisation demandée, de l’ac-

corder moyennant le respect de certaines conditions, de 

l’accorder par la voie d’un acte unilatéral ou d’un contrat, 

de l’accorder pour une durée déterminée ou indétermi-

née. Bien entendu, la décision de l’autorité gestionnaire 

devra être motivée. Le projet habilite le Gouvernement 

à fi xer une procédure pour l’octroi des autorisations. Il 

l’habilite aussi à arrêter des conditions générales aux-

quelles ces autorisations seront soumises. Celles-ci 

pourront être établies en fonction, notamment, de la 

catégorie de la voirie publique ou de la voie hydraulique. 

Cette dernière précision, qui ne fi gurait pas dans l’avant-

projet, vise à donner suite à la remarque formulée par la 

section de législation du Conseil d’État, dans son avis 

n° 45.281/4 rendu le 29 octobre 2008 (pp. 2 et 3), rela-

tive à l’absence de conséquences juridiques attachées au 

classement des voiries publiques et voies hydrauliques 

en catégories visé à l’article 2, alinéa 2, 4°. 

Certains points nécessitent des commentaires.

1. L’occupation ou l’utilisation du domaine public 
régional d’une manière qui excède le droit d’usage ordi-
naire qui appartient à tous.

L’article 1er, 1°, du projet de décret prévoit qu’une 

autorisation préalable de l’autorité gestionnaire est 

requise pour pouvoir occuper ou utiliser le domaine 

public routier et des voies hydrauliques « d’une manière 

excédant le droit d’usage ordinaire qui appartient à 

tous ». La doctrine enseigne que le droit d’usage ordi-

naire qui appartient à tous, c’est-à-dire le droit d’usage 

collectif du domaine public, est celui qui bénéfi cie à 

tous les citoyens dans les mêmes conditions. C’est donc 

l’usage du domaine public, conforme à sa destination, 

que chacun peut exercer librement, de manière égale, 

dans le respect toutefois des dispositions qui règlemen-

tent cet usage collectif. C’est, par exemple, le droit de 

circuler sur le domaine public routier ou d’y stationner 

dans le respect des règlements en vigueur. À cet usage 

collectif s’oppose l’usage privatif : il y a occupation 

ou utilisation privative lorsqu’une portion du domaine 

public est soustraite à l’usage commun au profi t d’un 

particulier, souvent à des fi ns auxquelles le domaine 

public n’est pas immédiatement destiné. L’usage privatif 

a un caractère individualisé et exclusif.

Comme exemples d’occupation ou d’utilisation du 

domaine public excédant le droit d’usage ordinaire qui 

appartient à tous, on peut citer :

– le placement d’installations fi xes ou temporaires sur 

le domaine public telles que terrasses de café, dis-

tributeurs automatiques, baraques à frites, kiosques à 

journaux, panneaux publicitaires, pylônes de mobilo-

phonie;
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– le placement de canalisations de transport ou de dis-

tribution d’énergie ou de fl uides, ou de câbles de télé-

communication, dans le sous-sol du domaine public 

ou dans les ouvrages d’art;

– l’occupation superfi cielle du domaine public par des 

zones de stationnement privées, des stations de loca-

tion de vélos …

La doctrine et la jurisprudence ont établi, depuis de 

nombreuses années, le principe selon lequel, pour pou-

voir occuper ou utiliser à titre privatif le domaine public, 

une autorisation administrative préalable est nécessaire. 

Selon la doctrine et la jurisprudence, cette autorisa-

tion peut être accordée par la voie d’un acte unilatéral 

(appelé, lorsqu’il s’agit d’occuper la voirie et selon la 

nature de l’occupation, soit « permis de stationnement », 

soit « permission de voirie ») ou d’un contrat (appelé 

« concession domaniale »). Quelle que soit la manière 

dont l’autorisation est accordée, elle ne confère cepen-

dant qu’un droit précaire : l’autorité peut toujours la 

modifi er ou y mettre fi n lorsque l’intérêt général l’exige. 

En principe, lorsqu’elle est accordée par la voie d’un 

acte unilatéral, elle est révocable sans que celui qui en 

bénéfi ciait puisse réclamer une indemnité du chef de 

cette révocation. En revanche, lorsqu’elle est accordée 

par la voie d’un contrat, une indemnité est en principe 

due au bénéfi ciaire en cas de révocation ou de modifi ca-

tion unilatérale par l’autorité. 

Le projet de décret traduit en dispositions décrétales 

ces principes qui relevaient jusque là du domaine de la 

doctrine et de la jurisprudence. Il en résultera une plus 

grande clarté pour les citoyens. En Région fl amande, ces 

principes ont déjà été repris dans la législation par le biais 

des articles 40 à 43 du décret fl amand du 18 décembre 

1992 portant dispositions d’accompagnement du budget 

1993, lesquels ont été exécutés par l’arrêté du Gouver-

nement fl amand du 29 mars 2002 relatif à l’octroi de 

licences, à la fi xation et à la perception de rétributions 

pour l’utilisation privative du domaine public des routes, 

des voies navigables et leurs attenances, les digues mari-

times et les digues.

Il est à noter que l’obtention de l’autorisation de 

l’autorité gestionnaire pour occuper ou utiliser privati-

vement le domaine public régional ne dispense pas le 

bénéfi ciaire de cette autorisation d’obtenir, en outre, le 

cas échéant, tout autre permis prévu par d’autres législa-

tions pour pouvoir réaliser les aménagements ou exercer 

les activités qu’il projette (par exemple, un permis d’ur-

banisme ou un permis d’environnement). 

2. L’organisation de manifestations récréatives, spor-
tives ou touristiques sur le domaine public régional de 
nature à entraver le droit d’usage ordinaire qui appar-
tient à tous.

Il résulte des dispositions pénales de la législation 

actuelle qu’une autorisation est requise pour organiser 

des manifestations récréatives, sportives ou touristiques 

sur le domaine public régional des voies hydrauliques 

mais pas sur le domaine public régional routier. A priori, 
il n’y a pas de raison de soumettre les deux domaines 

à un régime distinct à cet égard. Le projet de décret 

soumet donc à l’autorisation de l’autorité gestionnaire 

l’organisation de manifestations récréatives, sportives 

ou touristiques aussi bien sur le domaine public régional 

routier que sur celui des voies hydrauliques. 

Il est précisé dans le projet de décret que ces mani-

festations ne sont soumises à autorisation que dans la 

mesure où elles sont de nature à entraver le droit d’usage 

ordinaire qui appartient à tous. Le but, en effet, n’est pas 

d’imposer l’obtention d’une autorisation préalable pour 

l’exercice de n’importe quelle activité sur le domaine 

public régional – par exemple, l’organisation d’un ral-

lye touristique ou d’un rassemblement de motards 

n’occasionnant pas de gêne particulière pour les autres 

usagers – mais seulement pour des événements qui, de 

par leur nature, de par le nombre des participants, de 

par l’importance du public attendu ou pour d’autres rai-

sons, sont de nature à affecter sensiblement, en général 

localement et temporairement, le droit d’usage ordinaire 

qui appartient aux autres usagers. Des brocantes, foires, 

courses à pied, joutes nautiques, festivals d’arts de rue, 

etc., lorsqu’ils sont organisés totalement ou partielle-

ment sur la voie publique, sont de nature à constituer ce 

genre d’événements. 

3. Le paiement de redevances.

Il est de coutume que, contrairement à l’usage com-

mun du domaine public qui, en principe, est gratuit, 

l’autorisation d’occuper ou d’utiliser privativement le 

domaine public soit subordonnée au paiement d’une 

redevance. Le § 4 de l’article 3 du projet de décret prévoit 

que le Gouvernement peut arrêter des conditions géné-

rales auxquelles les occupations, utilisations, travaux ou 

manifestations visés au § 1er sont soumis, y compris le 

paiement de redevances, selon un tarif et des modalités 

de perception à déterminer par lui. Ce faisant, le projet 

de décret donne une base décrétale à la perception de 

redevances pour les occupations, utilisations, travaux ou 

manifestations concernées. Une telle base décrétale est 

nécessaire en application de l’article 173 de la Constitu-

tion, à tout le moins pour les redevances qui assortissent 

des autorisations accordées par la voie d’actes unilaté-

raux. Les redevances prévues dans un cadre contrac-

tuel, en revanche, ont en principe le caractère d’un prix 

convenu par les parties, et non d’une rétribution au sens 

de l’article 173 de la Constitution nécessitant une base 

décrétale. Elles peuvent d’ailleurs constituer un élément 

sur lequel les candidats sont mis en concurrence si l’oc-

troi d’une concession domaniale fait l’objet d’une procé-

dure de mise en concurrence. Il est à noter que le décret 

du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public régional des voies hydrauliques 

prévoit déjà, en son article 6bis inséré par le décret du 

22 juin 2006, le principe de la perception de redevan-

ces du chef des autorisations délivrées sur ce domaine. 

Le décret du 27 janvier 1998 relatif au domaine public 

régional routier, en revanche, ne le prévoit pas. 

Article 4

L’article 4 permet au Gouvernement, s’il l’estime 

nécessaire, de réglementer l’usage des poubelles, conte-
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neurs ou récipients placés sur le domaine public régio-

nal. Le Gouvernement pourrait, par exemple, prévoir 

que tel ou tel type de poubelle, conteneur ou récipient 

est destiné à recevoir telle ou telle catégorie de déchets, 

matière ou substance.

Article 5

L’article 5 érige en infraction pénale une série d’ac-

tes de nature à porter atteinte à l’intégrité, la propreté, 

la sécurité ou la viabilité du domaine public régional 

routier ou des voies hydrauliques. Les infractions pré-

vues par les décrets du 27 janvier 1998 sont reprises en 

grande partie en des termes plus précis. De nouvelles 

infractions sont aussi prévues.

Le projet renforce la sévérité de l’amende qui peut être 

appliquée par rapport à celle que prévoient les décrets du 

27 janvier 1998. En effet, le tarif de l’amende prévue par 

ces derniers, à savoir de 1 à 25 francs, n’est pas très dis-

suasif. Par ailleurs, le faible écart entre le seuil et le pla-

fond de l’amende ne permet pas de rencontrer la diversité 

des situations qui peuvent se présenter dans la réalité sur 

le plan de la gravité des faits. L’avant-projet soumis au 

Conseil d’État ne prévoyait qu’une seule fourchette de 

peine, soit de 100 euros au moins à 10.000 euros au plus. 

Le Haut Collège est d’avis que le principe de proportion-

nalité serait mieux assuré en différenciant les sanctions 

pénales attachées aux infractions en fonction de leur gra-

vité. Le projet actuel retient deux fourchettes de peine 

d’amende, soit de 50 euros au moins à 10.000 euros au 

plus et de 50 euros au moins à 1.000 euros au plus, et 

ventile les comportements infractionnels entre ces deux 

fourchettes en fonction de la gravité des conséquences 

dommageables pour l’intérêt général qu’ils sont suscep-

tibles d’avoir.

Les faits érigés en infraction par le projet de décret 

sont les suivants :

L’article 5, § 1er, 1°, rend punissable le fait de, volon-

tairement ou par défaut de prévoyance ou de précaution, 

dégrader, endommager ou souiller le domaine public 

régional ou porter atteinte à sa viabilité ou à sa sécu-

rité. Sont donc susceptibles de poursuites pénales non 

seulement ceux qui posent consciemment des actes 

ayant les conséquences dommageables précitées (ceux 

qui, par exemple, détruisent ou badigeonnent volontai-

rement des panneaux de signalisation), mais aussi ceux 

dont l’imprévoyance ou la négligence a de telles consé-

quences (par exemple, ceux qui souillent le domaine 

public routier en perdant ou semant une partie de leur 

chargement négligemment arrimé ou bâché, ou ceux qui 

laissent se répandre sur la chaussée des matières ren-

dant celle-ci anormalement glissante). La fourchette de 

la peine d’amende retenue est adaptée à la diversité des 

comportements susceptibles d’être rencontrés qui va, 

notamment, de la destruction malveillante d’un potelet 

en plastique à la réalisation de graffi tis sur plusieurs 

ouvrages d’art. Il appartiendra au juge de prononcer une 

peine proportionnée à la gravité des faits.

L’article 5, § 1er, 2°, est le pendant de l’article 3. Il 

rend punissables l’occupation ou l’utilisation privatives 

du domaine public et le fait d’y effectuer des travaux 

sans l’autorisation requise ou d’une façon non conforme 

à celle-ci, ou sans respecter les conditions générales 

fi xées par le Gouvernement. Ces comportements peu-

vent être lourds de conséquences lorsqu’il s’agit notam-

ment d’installations susceptibles de menacer la sécurité 

des usagers ou de travaux menaçant la pérennité des 

infrastructures.

Le 3° de l’article 5, § 1er, reprend, en l’élargissant, 

l’incrimination qui est prévue à l’article 6, 2°, du décret 

du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public routier régional et en réglemen-

tant les conditions d’exercice. Ce dernier vise seulement 

le vol de matériaux entreposés pour les besoins de la voi-

rie. Dans le présent projet, est aussi visé le vol de biens 

d’équipement, de plantations ou de matériel entreposé 

pour les besoins de l’entretien du domaine ou de tra-

vaux publics. L’infraction ne vaut plus seulement pour 

le domaine public routier mais aussi pour celui des voies 

hydrauliques. L’Administration des routes est confrontée 

depuis longtemps à un phénomène important de vol de 

panneaux de signalisation et de grilles d’avaloir. Outre 

le préjudice important pour la Région wallonne, ces vols 

peuvent mettre les usagers en danger.

Le 1° de l’article 5, § 2, est, à l’instar du 2° de l’ar-

ticle 5, § 1er, le pendant de l’article 3. Il rend punissable 

l’organisation sur le domaine public régional, sans l’auto-

risation requise ou de manière non conforme à celle-ci 

ou sans respecter les conditions générales fi xées par le 

Gouvernement, de manifestations récréatives, sportives 

ou touristiques de nature à entraver le droit d’usage ordi-

naire qui appartient à tous. Néanmoins, a priori, l’intérêt 

général aura moins à souffrir de ce type de comporte-

ment que de ceux visés au 2° de l’article 5, § 1er. C’est 

la raison pour laquelle une fourchette de peines moins 

graves s’y attache.

L’article 5, § 2, 2°, est une incrimination nouvelle 

visant le mauvais usage des poubelles, conteneurs ou 

récipients, dans lesquels il faut inclure aussi les fi lets 

« attrape-canettes », placés sur le domaine public régio-

nal, c’est-à-dire le fait d’utiliser ces poubelles, conte-

neurs ou récipients à une fi n à laquelle ils ne sont pas nor-

malement destinés ou qui n’est pas conforme à l’usage 

fi xé réglementairement. L’incrimination permettra de 

poursuivre, entre autres, ceux qui se débarrassent, par 

sacs entiers, d’ordures ménagères produites en dehors 

du domaine public dans les poubelles placées sur les 

aires de repos, provoquant l’encombrement de celles-ci 

et empêchant, en conséquence, qu’elles puissent servir 

à leur usage normal. Les poubelles placées sur les aires 

de repos sont normalement destinées à recevoir unique-

ment, en petites quantités, des déchets courants, de la 

catégorie des déchets ménagers, générés lors de l’usage 

du domaine public : résidus de pique-nique, emballa-

ges de boissons, mouchoirs en papier usagés, paquets 

de cigarettes vides... Il est à noter que le mauvais usage 

des poubelles, récipients ou conteneurs placés sur le 

domaine public régional pourrait aussi, le cas échéant, 

constituer une infraction à l’article 7 du décret du 27 juin 

1996 relatif aux déchets qui interdit l’abandon de tout 
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déchet. Dans ce cas, en application de l’article 65, ali-

néa 1er, du Code pénal, c’est la peine la plus forte qui 

devra être appliquée. 

Le 3° de l’article 5, § 2, rétablit partiellement une 

infraction prévue autrefois par l’arrêté-loi du 29 décem-

bre 1945 portant interdiction des inscriptions sur la voie 

publique. Cette infraction était libellée comme suit : « Il 

est interdit d’apposer des inscriptions, des affi ches, des 

reproductions picturales et photographiques, des tracts 

et des papillons sur la voie publique et sur les arbres, 

plantations, panneaux, pignons, murs, clôtures, sup-

ports, poteaux, bornes, ouvrages d’art, monuments ou 

autres objets qui la bordent ou sont situés à proximité 

immédiate de la voie publique à des endroits autres 

que ceux déterminés pour les affi chages par les autori-

tés communales ou autorisés, au préalable et par écrit, 

par le propriétaire ou par celui qui en a la jouissance, 

pour autant que le propriétaire ait également marqué 

son accord préalable et par écrit ». Cet arrêté-loi a été 

abrogé par l’article 4 de la loi du 17 juin 2004 modifi ant 

la nouvelle loi communale. Par cette dernière, le légis-

lateur fédéral, constatant qu’un certain nombre d’infrac-

tions dans le domaine des incivilités donnaient rarement 

lieu à des poursuites pénales en raison de la surcharge 

de l’appareil judiciaire, a voulu mettre en place un sys-

tème permettant que ces infractions soient effectivement 

sanctionnées. C’est ainsi qu’il a dépénalisé ces infrac-

tions, l’objectif étant que les communes les reprennent 

dans des règlements communaux pour les soumettre à 

des sanctions administratives (cf. l’exposé des motifs de 

la loi in Doc. 50 2366/001, Chambre des Représentants, 

pp. 4 à 6). Le projet de décret reprend, en substance, 

l’infraction prévue par l’arrêté-loi du 29 décembre 1945 

à la différence qu’il ne rend les faits punissables que 

lorsqu’ils sont commis sur le domaine public régional 

routier et des voies hydrauliques, à des endroits autres 

que ceux autorisés par l’autorité gestionnaire. La pos-

sibilité qui est prévue à l’article 10 du projet de décret 

d’appliquer des amendes administratives en cas de non-

exercice de poursuites pénales contribuera à ce que les 

infractions de ce type ne restent pas impunies. 

Le 4° de l’article 5, § 2, correspond à l’article 6, 9°, 

du décret du 27 janvier 1998 instituant une police de 

la conservation du domaine public régional des voies 

hydrauliques et en réglementant les conditions d’exer-

cice. Quelques modifi cations sont à signaler par rapport 

à cette disposition. Ainsi, les mots « vallées submersi-

bles » utilisés dans le décret du 27 janvier 1998 sont 

remplacés dans le projet de décret par les mots « zones 

soumises à l’aléa d’inondation ». Ces derniers provien-

nent de l’article D.53 du Livre II du Code de l’environ-

nement contenant le Code de l’Eau. Conformément à cet 

article, une cartographie offi cielle des zones soumises à 

l’aléa d’inondation par débordement de cours d’eau a été 

établie en Wallonie. Par ailleurs, dans le projet de décret, 

le fait punissable est libellé différemment. Dans le décret 

actuel, ce qui est punissable est l’omission, en période 

de crue, d’enlever des dépôts de produits ou de matériel 

susceptibles d’être emportés par les fl ots et de causer 

des dommages aux ouvrages d’art établis sur les voies 

hydrauliques. Or les crues sont des événements souvent 

imprévisibles, circonstance qui est de nature à exclure 

la responsabilité pénale des propriétaires, locataires ou 

usagers de terrains concernés. Il convient d’exiger que 

les propriétaires, locataires ou usagers de terrains situés 

dans les zones à risque fasse preuve d’une certaine pru-

dence lorsqu’ils effectuent des dépôts de produits ou de 

matériel. C’est pourquoi, dans le projet de décret, les 

mots « en période de crue » sont supprimés : le projet 

de décret rend punissable l’imprévoyance qui consiste, 

dans les zones à risque, à effectuer des dépôts de pro-

duits ou de matériels susceptibles d’être emportés par les 

fl ots et de causer la destruction, la dégradation ou l’obs-

truction des voies hydrauliques et leurs dépendances ou 

des dommages à leurs usagers.

Le 5° de l’article 5, § 2, reprend, en des termes sem-

blables, l’incrimination qui fi gure au 11° du décret du 

27 janvier 1998 instituant une police de la conservation 

du domaine public régional des voies hydrauliques et en 

réglementant les conditions d’exercice. 

Les 6° et 7° de l’article 5, § 2, sont des infractions 

nouvelles visant le fait de ne pas se soumettre aux injonc-

tions régulières données par les policiers domaniaux 

dans l’exercice de leurs fonctions, injonctions visées à 

l’article 6, § 4, 1°, 3° et 4°, du projet, ou d’entraver l’ac-

complissement par ces agents de leur mission.

Il n’a pas été jugé utile de prévoir une incrimination 

spécifi que visant l’abandon de déchets sur le domaine 

public régional car l’article 51 du décret du 27 juin 1996 

relatif aux déchets incrimine déjà, d’une manière géné-

rale, l’abandon de déchets, que cela soit sur le domaine 

public ou ailleurs. Un arrêté du Gouvernement pris en 

exécution de l’article 140, § 1er, du Livre Ier du Code 

de l’Environnement désignera les policiers domaniaux 

parmi les agents habilités à constater cette infraction 

lorsqu’elle est commise sur le domaine public régional. 

Article 6

L’article 6 traite des agents régionaux chargés de 

rechercher et de constater les infractions prévues par le 

décret.

Pour rappel, conformément à l’article 11 de la loi spé-

ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 tel que 

modifi é par la loi spéciale du 16 juillet 1993, les Régions 

peuvent, par décret, accorder la qualité d’agent ou d’of-

fi cier de police judiciaire à des agents assermentés du 

gouvernement régional ou d’organismes ressortissant à 

l’autorité ou au contrôle de ce gouvernement, et régler la 

force probante de leurs procès-verbaux.

Le § 1er prévoit que les agents de la Région chargés de 

rechercher et de constater les infractions prévues par le 

décret sont appelés « policiers domaniaux », qu’ils sont 

revêtus soit de la qualité d’agent de police judiciaire, 

soit de celle d’offi cier de police judiciaire et qu’avant 

d’entrer en fonction, ils doivent prêter serment devant 

le tribunal de première instance de leur résidence admi-

nistrative.

Le § 2 de l’article 6 habilite le Gouvernement à dési-

gner, soit en qualité d’agent de police judiciaire, soit en 
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qualité d’offi cier de police judiciaire, les agents chargés 

de rechercher et de constater les infractions prévues 

par le décret. Le Gouvernement peut aussi, au lieu de 

désigner lui-même directement ces agents, déléguer 

leur désignation à une autorité qui lui est subordonnée, 

selon les modalités qu’il détermine. Il est prévu que 

seuls des agents de niveau 1 pourront être désignés en 

qualité d’offi cier de police judiciaire. En tant qu’offi -

ciers de police judiciaire, ces agents joueront un rôle de 

relais entre l’Administration et les autorités judiciaires. 

En effet, conformément à l’article 28ter, § 3, du Code 

d’instruction criminelle, ils pourront être requis par le 

procureur du Roi pour l’accomplissement d’actes de 

police judiciaire nécessaires à l’information en relation 

avec les infractions prévues par le décret.

Le § 3 règle la force probante des procès-verbaux 

établis par les policiers domaniaux : ces procès-ver-

baux font foi jusqu’à preuve du contraire des faits qu’ils 

constatent. L’attribution d’une telle force probante est 

habituelle dans les lois ou décrets qui confèrent à des 

agents relevant d’administrations particulières la com-

pétence de rechercher et de constater certaines infrac-

tions. Les décrets du 27 janvier 1998 accordent déjà une 

telle force probante aux procès-verbaux rédigés par la 

police de la conservation du domaine public routier et 

des voies hydrauliques. Les policiers domaniaux ne dis-

posent pas du pouvoir de contraindre un contrevenant à 

rester sur place; ils recueillent donc une série d’indices 

susceptibles de relier un fait à une personne déterminée, 

comme par exemple le relevé d’une plaque d’immatri-

culation. Dans ce contexte, il est indispensable que les 

constatations opérées par les agents reçoivent une force 

probante particulière, étant entendu qu’il est toujours 

loisible à toute personne incriminée d’apporter la preuve 

du contraire. De plus, les policiers domaniaux seront 

également compétents pour constater les abandons de 

déchets en exécution du décret du 5 juin 2008 relatif à la 

recherche, à la constatation, la poursuite et la répression 

des infractions et les mesures de réparation en matière 

d’environnement; les procès-verbaux rédigés par les 

policiers domaniaux dans le cadre de ce décret font foi 

jusqu’à preuve du contraire. Il serait inconcevable d’ac-

corder une force probante différente aux procès-verbaux 

rédigés par les mêmes policiers domaniaux selon le fon-

dement décrétal sur la base duquel ils sont rédigés.

Le § 4 énumère les moyens que sont habilités à met-

tre en œuvre les policiers domaniaux dans le cadre de 

leur mission de recherche et de constatation des infrac-

tions. Ceux-ci n’appellent pas, en eux-mêmes, de com-

mentaires particuliers. Ils sont proportionnés à la nature 

de la mission des policiers domaniaux. Les décrets du 

27 janvier 1998 ne prévoient actuellement aucun moyen 

de recherche et de contrôle spécifi que. L’octroi de ces 

moyens permettra d’accroître l’effi cacité de la recher-

che des infractions et de leurs auteurs et, partant, l’effet 

dissuasif du décret. L’on peut déduire de l’arrêt n° 44 du 

23 décembre 1987 de la Cour d’Arbitrage que le légis-

lateur régional reste dans les limites de ses compéten-

ces déterminées par ou en vertu de la Constitution en 

confi ant à des agents régionaux le pouvoir de mettre en 

œuvre les moyens cités au § 4, y compris celui de requé-

rir l’assistance de la police fédérale ou locale.

Article 7

L’article 7 prévoit, en son § 1er, que les procès-

verbaux établis par les policiers domaniaux sont trans-

mis dans les 15 jours de leur établissement au procureur 

du Roi, une copie devant être transmise dans le même 

délai à l’auteur présumé de l’infraction.

Le § 2 reprend une disposition qui existait déjà dans 

les décrets du 27 janvier 1998. Il permet aux policiers 

domaniaux d’adresser un avertissement à l’auteur pré-

sumé d’une infraction. Par rapport aux décrets précités, 

le projet de décret ajoute que, lorsqu’ils adressent un tel 

avertissement, les policiers domaniaux peuvent accorder 

un délai à l’auteur présumé de l’infraction pour mettre 

fi n à celle-ci et remettre le domaine public en état. La 

répression pénale n’est pas un but en soi. Ainsi, il se peut 

qu’une personne soit en situation d’infraction peu grave 

sans en être consciente et que le simple fait de l’avertir 

tout en lui donnant un délai pour y mettre fi n permette 

d’obtenir rapidement la régularisation de la situation. 

Article 8

L’article 8 traite des modalités de la remise en état des 

lieux suite à une infraction.

Les décrets actuels du 27 janvier 1998 prévoient 

que, lorsque des dommages ont été causés au domaine 

public, ils doivent être constatés par un procès-verbal 

spécifi que qui doit être notifi é par lettre recommandée 

dans les quinze jours à l’auteur de l’infraction. Ce pro-

cès-verbal doit indiquer les travaux que le contrevenant 

doit effectuer pour remettre le domaine public en état 

ainsi que le délai endéans lequel il doit les effectuer. La 

règle de base est donc d’offrir au contrevenant la possi-

bilité de remettre les lieux en état lui-même. Ce n’est, 

selon l’article 5 des décrets précités, que si le contre-

venant ne s’exécute pas dans le délai imparti ou que si 

l’urgence ou les nécessités du service public le justifi ent 

que le Gouvernement peut faire remettre le domaine en 

état aux frais, risques et périls du contrevenant.

Cette procédure n’est pas appropriée dans les cas 

visés à l’article 5, § 1er, 1°, et § 2, 2° et 3°, du projet de 

décret pour diverses raisons. Ainsi :

– lorsqu’un véhicule perd une partie de son chargement 

sur la voie publique, il faut, pour des raisons de sécu-

rité, agir sans délai pour remettre la chaussée en état;

– en cas de dommages causés au domaine public, il 

n’est pas indiqué, en général, pour des raisons de 

sécurité ou d’ordre technique, de laisser faire les 

réparations par le contrevenant lui-même. En effet, 

les ouvrages, équipements et aménagements routiers 

ou relatifs aux voies hydrauliques doivent, en géné-

ral, satisfaire à des exigences techniques très précises 

spécifi ées dans les cahiers des charges de l’Adminis-

tration. Les travaux sur la voie publique ou sur les 

voies hydrauliques doivent, par ailleurs, être exécutés 

dans le respect de règles de sécurité particulières tant 
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dans l’intérêt des usagers que de celui des person-

nes qui effectuent les travaux. Pour ces raisons, il est 

préférable que l’Administration confi e elle-même ces 

travaux à des entreprises qualifi ées, opérant selon ses 

directives et sous son contrôle;

– lorsqu’il s’agit d’enlever, par exemple, une simple 

affi che ou inscription placée sans autorisation, la pro-

cédure visée à l’article 5 des décrets du 27 janvier 

1998 précités est, proportionnellement à la gravité 

de l’infraction, trop lourde : en effet, il faut mettre 

en demeure le contrevenant par lettre recommandée, 

vérifi er si au terme du délai imparti, il s’est exécuté 

ou non de manière satisfaisante. Entre-temps, l’affi -

che ou l’inscription risque d’avoir produit les effets 

pour lesquels elle a été placée (effet publicitaire, effet 

d’annonce d’une manifestation…) et le contrevenant 

aura atteint les fi ns qu’il poursuivait en la plaçant sur 

le domaine public.

Dans les cas visés à l’article 5, § 1er, 1°, et § 2, 2° 

et 3°, le projet de décret prévoit donc que l’autorité 

gestionnaire peut d’offi ce remettre ou faire remettre le 

domaine public en état. Le coût de la remise en état du 

domaine public (y compris, le cas échéant, le coût de 

l’élimination des déchets conformément à la réglemen-

tation en vigueur) sera, bien entendu, récupéré à charge 

de l’auteur de l’infraction. L’autorité gestionnaire peut 

toujours si, selon les circonstances, elle estime cette 

manière de faire plus appropriée, inviter le contrevenant 

à rétablir lui-même le domaine public dans son état ini-

tial et lui impartir un délai pour ce faire.

En revanche, dans les cas visés à l’article 5, § 1er, 2°, 

et § 2, 1°, la règle qui prévoit que l’on invite d’abord 

le contrevenant à remettre les lieux en état avant d’agir 

éventuellement à ses frais, risques et périls peut être 

maintenue. Il faut toutefois préserver la possibilité pour 

l’autorité gestionnaire de procéder d’offi ce au rétablis-

sement des lieux, sans mise en demeure préalable du 

contrevenant, si l’urgence ou des raisons d’ordre tech-

nique, environnementale (par exemple, le risque d’une 

pollution de la voie d’eau) ou de sécurité le nécessitent. 

Il en va de même lorsque l’auteur de l’infraction n’est 

pas connu et ne peut être aisément identifi é. 

Le quatrième alinéa de l’article 8 habilite le Gouver-

nement à arrêter des règles de calcul du coût des travaux 

de remise en état à récupérer à charge du contrevenant 

lorsque les travaux ont été réalisés par le personnel de 

ses propres services. 

Le cinquième alinéa prévoit que le coût des travaux 

de remise en état des lieux à payer par le contrevenant 

est majoré de 10 % pour frais de surveillance et de ges-

tion administrative, avec un minimum de 50 euros.

Le dernier alinéa de l’article 8 prévoit que si le contre-

venant demeure en défaut de payer le coût des travaux 

de remise en état des lieux ou les frais de surveillance 

et de gestion administrative qui lui sont réclamés, le 

recouvrement de ces sommes peut s’effectuer par voie 

de contrainte, selon des modalités à déterminer par le 

Gouvernement. Une décision de justice pour obtenir un 

titre exécutoire n’est donc pas nécessaire. 

Article 9

L’article 9 prévoit la possibilité de sanctionner les 

contrevenants d’une amende administrative. Cette possi-

bilité vise à pallier à l’impunité dont font souvent l’objet 

les infractions dans le domaine des incivilités en raison 

de la surcharge de l’appareil judiciaire.

Conformément à l’avis n° 45.281/4 rendu le 29 octo-

bre 2008 par la section de législation du Conseil d’État 

(p. 6), le texte de l’avant-projet a été complété pour pren-

dre en compte les pouvoirs attribués au Ministère public 

par les articles 216bis et 216ter du Code d’instruction 

criminelle. Une amende pénale et une amende admi-

nistrative ne pourront être cumulées. C’est pourquoi le 

projet prévoit qu’avant de mettre en œuvre la procédure 

visant à appliquer une amende administrative, le procu-

reur du Roi dispose d’un délai de 90 jours pour notifi er 

à l’Administration son intention ou non d’exercer des 

poursuites pénales ou d’exercer ou non les pouvoirs que 

lui attribuent les articles 216bis et 216ter du Code d’ins-

truction criminelle, ce délai prenant cours à partir du jour 

où il reçoit le procès-verbal constatant l’infraction. Pour 

rappel, en vertu de l’article 7, § 1er, du projet de décret, 

les procès-verbaux établis par les policiers domaniaux 

doivent être transmis dans les 15 jours de leur établis-

sement au procureur du Roi compétent. La notifi cation 

par le procureur du Roi de son intention d’engager des 

poursuites pénales ou d’exercer les pouvoirs que lui 

attribuent les articles 216bis et 216ter du Code d’ins-

truction criminelle exclut l’application d’une amende 

administrative. À l’inverse, si le procureur du Roi notifi e 

son intention de ne pas poursuivre et de ne pas recourir 

aux articles 216bis et 216ter du Code d’instruction cri-

minelle ou s’il ne notifi e pas ses intentions dans le délai 

requis, la mise en œuvre de la procédure d’application 

d’une amende administrative entraîne l’extinction de 

l’action publique

Le projet de décret fi xe le tarif de l’amende adminis-

trative à 50 euros au moins à 10.000 euros au plus et de 

50 euros au moins à 1.000 euros au plus, conformément 

à l’article 5 fi xant les fourchettes des peines encourues.

La procédure d’application des amendes administra-

tives est calquée sur celle prévue au titre VI du Livre Ier 

du Code de l’environnement. La section de législation 

du Conseil d’État a formulé, dans son avis n° 45.281/4 

rendu le 29 octobre 2008 (pp. 6 à 8), une série d’ob-

servations qui ont conduit à la modifi cation du texte tel 

qu’adopté en première lecture par le Gouvernement wal-

lon :

– le régime des amendes administratives est rendu 

applicable aux mineurs d’âge (§ 4, alinéa 1er) et les 

père et mère, les tuteurs ou les personnes qui ont la 

garde du mineur sont rendus civilement responsables 

du paiement de l’amende (§ 5, alinéa 4);

– le texte du projet est complété en prévoyant des 

garanties de procédure pour les mineurs d’âge 

copiées sur celles prévues par l’article 119bis de la 

nouvelle loi communale (§ 4, § 5, alinéa 3, et § 7, 

alinéas 2, 7 et 8);
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– il est ajouté que le tribunal statuant en degré d’appel 

peut accorder au contrevenant des mesures de sursis 

à l’exécution et réduire l’amende administrative au-

dessous du minimum légal en cas de circonstances 

atténuantes (§ 7, alinéa 6).

Article 10

L’article 10 est une disposition transitoire qui prévoit 

que les agents désignés pour rechercher et constater les 

infractions conformément à l’article 6, § 2, du projet de 

décret sont dispensés de prêter serment conformément 

au § 1er de cet article lorsqu’ils ont déjà prêté serment 

conformément aux dispositions des décrets du 27 janvier 

1998. Il paraît en effet inutile de les soumettre à nouveau 

à cette formalité.

Article 11

L’article 11 donne une base décrétale pour l’adoption 

par le Gouvernement des mesures nécessaires pour assu-

rer la transposition de directives européennes ou l’exé-

cution d’obligations résultant de traités internationaux 

dans le domaine de la protection du domaine public 

des voies navigables. Une telle disposition fi gure déjà à 

l’article 6ter du décret du 27 janvier 1998 instituant une 

police de la conservation du domaine public des voies 

hydrauliques, tel que modifi é par le décret du 22 juin 

2006, mais est actuellement limitée à la transposition 

des directives européennes. Comme dans le décret pré-

cité, l’habilitation donnée au Gouvernement ne vise que 

la transposition de directives ou l’exécution des obliga-

tions résultant de traités internationaux en matière de 

protection du domaine public des voies hydrauliques. Il 

va de soi que les traités internationaux doivent avoir reçu 

l’assentiment du pouvoir législatif.

Pour information, l’article 6ter précité a servi de 

base légale à l’adoption par le Gouvernement wallon, le 

3 juillet 2008, d’un arrêté modifi ant l’arrêté du 27 février 

2003 relatif aux installations de réception portuaires 

pour les déchets d’exploitation des navires et les résidus 

de cargaison. 

La section de législation du Conseil d’État, dans 

son avis n° 45.281/4 précité (p. 11), confi rme qu’il est 

admissible d’habiliter le Gouvernement à transposer des 

directives européennes ou des obligations résultant de 

traités internationaux mais estime que l’habilitation don-

née par l’article 11 est formulée de manière trop géné-

rale. Autrement dit, pour le Haut Collège, la notion de 

« protection du domaine public des voies hydrauliques » 

devrait être mieux précisée. À cet égard, il y a lieu de 

s’en référer à l’objet même du présent projet de décret 

tel que défi ni à l’article 1er. Au sens du présent projet 

de décret, par « protection du domaine public des voies 

hydrauliques », il convient d’entendre la préservation de 

l’intégrité, la propreté, la sécurité, la viabilité et la dis-

ponibilité de ce domaine. L’article 11 vise plus particu-

lièrement l’occupation et l’utilisation du domaine public 

des voies hydrauliques.

Article 12

L’article 12 prévoit des dérogations à la nécessité 

d’obtenir l’autorisation préalable de l’autorité gestion-

naire visée à l’article 3, § 1er. Il s’agit de cas où, en vertu 

d’autres législations qui restent d’application, l’occupa-

tion ou l’utilisation privatives du domaine public régio-

nal, ou le fait d’y organiser certaines manifestations, 

sont déjà soumis à l’autorisation, l’approbation ou l’avis 

de l’autorité gestionnaire, quelle qu’en soit la forme.

Le but de cette disposition dérogatoire est d’éviter 

des doubles emplois ou des incohérences.

L’avant-projet de décret soumis au Conseil d’État 

habilitait le Gouvernement à différer l’entrée en vigueur 

du décret, notamment de son article 3, pour les occupa-

tions, utilisations, travaux ou manifestations visées par 

ces législations. Toutefois, dans son avis n° 45.281/4 

précité (p. 13), le Conseil d’État a déconseillé ce pro-

cédé et a indiqué qu’il valait mieux retarder l’application 

du décret aux occupations, utilisations, travaux ou mani-

festations concernées par la voie d’une disposition déro-

gatoire identifi ant clairement les types d’autorisations 

dont l’obtention dispense, partiellement ou totalement, 

de l’application du décret plutôt que par la voie d’une 

disposition modalisant l’entrée en vigueur du décret.

C’est ce que fait donc l’article 12 du présent projet 

de décret.

Les législations auxquelles il est fait allusion sont 

notamment :

a) dans le domaine du transport ou de la distribution 

d’électricité ou de certains fl uides :

– la loi du 17 janvier 1938 réglant l’usage des 

domaines publics de l’État, des provinces ou 

des communes pour l’établissement de canalisa-

tions, notamment de canalisations d’eau et de gaz 

(cf. l’article unique);

– la loi du 12 avril 1965 relative au transport de pro-

duits gazeux et autres par canalisation (cf. l’arti-

cle 9);

– le décret du 12 décembre 2002 relatif à l’organisa-

tion du marché régional du gaz (cf. l’article 19);

– la loi du 10 mars 1925 sur les distributions d’éner-

gie électrique (cf. l’article 9);

– le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du 

marché régional de l’électricité (cf. l’article 19);

b) dans le domaine des télécommunications :

– la loi du 6 février 1987 relative aux réseaux de 

radiodistribution et de télédistribution (cf. l’arti-

cle 10);

– la loi du 21 mars 1991 portant réformes de certai-

nes entreprises publiques économiques (cf. l’arti-

cle 98);

– le décret du 27 juin 2005 du Conseil de la Com-

munauté germanophone sur la radiodiffusion et 

les représentations cinématographiques (cf. l’arti-

cle 63);
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c) dans le domaine des manifestations sportives :

– l’arrêté royal du 21 août 1967 réglementant les cour-

ses cyclistes et les épreuves de cyclo-cross (cf. le cha-

pitre V);

– l’arrêté royal du 28 novembre 1997 portant régle-

mentation de l’organisation d’épreuves ou de com-

pétitions sportives pour véhicules automobiles dispu-

tées en totalité ou en partie sur la voie publique (cf. le 

chapitre III);

d) divers : 

– le décret du 23 octobre 2008 relatif aux permissions 

de voiries des itinéraires touristiques balisés et modi-

fi ant le décret du 19 décembre 2002 instituant une 

centralisation fi nancière des trésoreries des organis-

mes d’intérêt public wallon (cf. l’article 1er).

Par prudence pour le cas où les listes fi gurant aux 

§§ 1er et 2 ne seraient pas complètes, le § 3 habilite le 

Gouvernement à compléter ces listes. Le Gouvernement 

est habilité aussi à établir une liste similaire pour les tra-

vaux au sens de l’article 3, § 1er, 2°. 

Article 13

L’article 13 correspond à l’article 12 de l’avant-pro-

jet de décret. Il contient des dispositions modifi catives 

d’autres législations.

Le § 1er vise à modifi er la loi du 12 juillet 1956 éta-

blissant le statut des autoroutes.

L’article 4 actuel de cette loi, en son § 1er, pose le 

principe de l’interdiction d’établir des installations ou 

constructions sur le domaine des autoroutes (en ce com-

pris dans les aires de stationnement autoroutières, les-

quelles font partie de ce domaine). Le § 2 de cet article 

stipule toutefois que le ministre qui a les travaux publics 

dans ses attributions – lire aujourd’hui « le Gouverne-

ment » conformément à l’article 83, § 3, de la loi spé-

ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 – peut 

déroger à cette interdiction « soit au profi t d’un service 

public, soit au profi t d’installations ou de constructions 

en rapport avec le service des autoroutes ». 

Le § 1er de l’article 13 du projet de décret ajoute une 

possibilité de dérogation supplémentaire en faveur d’ins-

tallations ou de constructions dans le domaine de l’éner-

gie ou des télécommunications. Le but est de permettre, 

notamment, l’établissement d’éoliennes, de champs de 

panneaux photovoltaïques, de pylônes de mobilophonie 

multiopérateurs, etc., sur le domaine public autoroutier. 

Bien entendu, ces installations doivent rester compati-

bles avec la fonction de l’autoroute.

Le § 2 de l’article 13 complète les articles 2 et 3 du 

décret du 17 décembre 1992 créant des fonds budgé-

taires en matière de travaux publics. Il s’agit d’ajouter, 

parmi les recettes affectées au Fonds du Péage et des 

Avaries – Secteur Routes et Autoroutes et au Fonds du 

Trafi c et des Avaries – Secteur Voies hydrauliques, le 

produit des amendes administratives qui seront perçues 

sur base de l’article 9 du décret en projet. Le texte du § 2 

a été corrigé conformément à la remarque du Conseil 

d’État (page 12 de l’avis n° 45.281/4 précité). 

Le § 3 de l’article 13 modifi e le Code de l’Environ-

nement.

Le premier alinéa vise à compléter le Code de l’Envi-

ronnement par une disposition qui stipule en substance 

que, dans le cas où l’infraction d’abandon de déchets est 

commise sur la voie publique à partir d’un véhicule à 

moteur, lorsque l’agent verbalisant, constatant l’infrac-

tion en train de se commettre ou venant de se commettre, 

n’est pas en mesure d’en identifi er l’auteur mais bien la 

plaque d’immatriculation du véhicule, le procès-verbal 

constatant l’infraction fait foi que celle-ci a été commise 

par la personne au nom de laquelle le véhicule est imma-

triculé. Cette présomption peut être renversée par tout 

moyen de droit.

Cette disposition s’inspire de l’article 67bis des lois 

coordonnées relatives à la police de la circulation rou-

tière. Elle vise à lutter plus effi cacement contre le « litte-
ring » – mot qui désigne le phénomène de l’abandon de 

déchets sur la voie publique – lorsqu’il est commis à partir 

de véhicules à moteur. L’abandon sur le domaine public, 

par des automobilistes peu scrupuleux, d’emballages de 

produits consommés à bord de leur véhicule (canettes, 

bouteilles en plastique, paquets de cigarettes …) est un 

phénomène qui a considérablement augmenté ces der-

nières années. Ce phénomène porte atteinte à la qualité 

du cadre de vie et est ressenti comme un désagrément 

important par la majorité des citoyens. Par ailleurs, il 

coûte très cher à la collectivité : ainsi, pour l’année 2007, 

un budget de près de 20 millions d’euros est consacré au 

ramassage des déchets abandonnés le long des autorou-

tes et routes régionales.

Lorsqu’un agent verbalisant constate que des déchets 

sont jetés d’un véhicule circulant sur la voie publique, le 

seul élément dont il dispose, en général, pour identifi er 

l’auteur est le numéro de la plaque d’immatriculation du 

véhicule, à moins de se lancer à la poursuite du véhi-

cule et de l’arrêter, ce qui n’est pas toujours possible en 

pratique et peut mettre en danger la sécurité des autres 

usagers. Le numéro de la plaque d’immatriculation n’est 

cependant pas une donnée décisive : son titulaire n’est 

pas nécessairement la personne qui a posé l’acte incri-

miné. Or, dans notre système pénal, le doute profi te à 

l’accusé. Il s’ensuit que la simple dénégation du titulaire 

de la plaque d’immatriculation non dépourvue de toute 

crédibilité suffi t, en général, à rendre vain l’engage-

ment de poursuites pénales et, par conséquent, à lais-

ser les faits dans l’impunité. En prévoyant qu’à défaut 

de preuve contraire rapportée par toute voie de droit, le 

procès-verbal fait foi que le titulaire de la plaque d’im-

matriculation du véhicule a commis les faits, le projet de 

décret vise à faciliter l’administration de la preuve, tout 

en préservant les droits de la défense. Il devrait en résul-

ter une diminution de l’impunité des faits de littering et 

donc une lutte plus effi cace contre ce phénomène.

Il est à noter que la Cour d’Arbitrage, dans son arrêt 

du 21 mars 2000 (n° 27/2000), a jugé que l’article 67bis 

des lois coordonnées relatives à la police de la circu-
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lation routière, dont l’alinéa commenté s’inspire, ne 

dérogeait pas d’une manière injustifi ée au principe selon 

lequel la charge de la preuve pèse sur la partie pour-

suivante – et partant ne violait pas les articles 10 et 11 

de la Constitution – dans la mesure où il se justifi e par 

« l’impossibilité, dans une matière où les infractions 

sont innombrables et ne sont souvent apparentes que 

de manière fugitive, d’établir autrement, avec certitude, 

l’identité de l’auteur ». La Cour a considéré également 

que cette disposition ne portait pas une atteinte injusti-

fi ée à la présomption d’innocence dont l’article 6.2 de 

la Convention européenne des droits de l’homme est 

l’expression dès lors qu’elle permet la preuve contraire 

par tout moyen de droit. La Cour de Cassation, dans un 

arrêt du 7 février 2001,« a jugé aussi que l’article 67bis 

précité ne portait pas une atteinte injustifi ée à l’article 6, 

§ 2, de la Convention européenne des droits de l’homme 

dans la mesure où il ne s’applique qu’aux infractions en 

matière de roulage et où il admet la preuve contraire par 

toute voie de droit.

Le champ d’application de l’alinéa commenté est 

aussi très limité : il ne vise que l’infraction d’abandon 

de déchets, commise sur la voie publique à partir d’un 

véhicule à moteur, constatée en situation de fl agrance. 

Le deuxième alinéa de l’article 13, § 3, du projet de  

décret modifi e l’article D.409 du Livre II du Code de 

l’Environnement contenant le Code de l’Eau. En réa-

lité, il abroge en grande partie cet article qui prévoit des 

infractions qui n’ont pas trait à la protection de l’eau en 

elle-même ou de la ressource en eau mais à la conser-

vation du domaine public des voies hydrauliques (ces 

infractions sont d’ailleurs issues de l’article 6 du décret 

du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public régional des voies hydrauliques, 

lequel n’a cependant pas été abrogé). Ces infractions 

sont reprises à l’article 5 du projet de décret où elles ont 

mieux leur place. 

Article 14

L’article 14 correspond à l’article 13 de l’avant-pro-

jet de décret. Il abroge les décrets du 27 janvier 1998 

instituant, respectivement, une police de la conserva-

tion du domaine public routier régional et une police de 

la conservation du domaine public régional des voies 

hydrauliques, et en réglementant les conditions d’exer-

cice.

Article 15

L’article 15 correspond à l’article 14 de l’avant-projet 

de décret. 

L’article 14 de l’avant-projet de décret déléguait 

au Gouvernement le soin de fi xer la date d’entrée en 

vigueur du décret, cela au plus tard le premier jour du 

sixième mois suivant la date de sa publication au Moni-
teur belge.

Le Conseil d’État, dans son avis n° 45.281/4 du 

29 octobre 2008 précité (p. 13), a attiré l’attention sur 

le fait qu’il convient d’harmoniser la date d’entrée en 

vigueur de l’article 13, § 3, avec celle du décret du 5 juin 

2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite 

et la répression des infractions et les mesures de répara-

tion en matière d’environnement. 

Il paraît en fi n de compte préférable de laisser au Gou-

vernement le soin de fi xer l’entrée en vigueur du décret 

sans lui imposer de délai déterminé pour ce faire. L’ar-

ticle 15 du projet de décret prévoit toutefois que l’arti-

cle 13, § 1er, qui est une disposition autonome par rapport 

aux autres dispositions du décret, entrera en vigueur dix 

jours après la publication du décret au Moniteur belge. 

Il en va de même de l’article 13, § 3, étant entendu que 

le décret du 5 juin 2008 visé à l’alinéa précédent sera 

entré en vigueur au moment de la publication du présent 

décret au Moniteur belge.
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PROJET DE DÉCRET

relatif à la conservation du domaine public régional routier
et des voies hydrauliques

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre du Budget, des Finan-

ces et de l’Équipement et du Ministre de l’Agriculture, 

de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre du Budget, des Finances et de l’Équipe-

ment, présente au Parlement wallon le projet de décret 

dont la teneur suit :

CHAPITRE Ier

Dispositions préliminaires

Article 1er

Le présent décret a pour but de préserver l’intégrité, 

la propreté, la sécurité, la viabilité et la disponibilité du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques.

Art. 2

Au sens du présent décret, on entend par :

1° domaine public régional : le domaine public régional 

routier et des voies hydrauliques. Celui-ci se com-

pose :

a) des autoroutes, des routes régionales et des autres 

voies publiques affectées à la circulation par terre 

relevant de la gestion directe ou déléguée de la 

Région wallonne, ainsi que leurs dépendances;

b) des voies hydrauliques et des grands ouvrages 

hydrauliques relevant de la gestion directe ou 

déléguée de la Région wallonne, ainsi que leurs 

dépendances;

2° dépendances : tout ouvrage, dispositif, équipement, 

terrain ou chemin de service se trouvant à côté de, 

sous, sur, au-dessus de ou inhérent aux autoroutes, 

routes, voies publiques, voies hydrauliques ou ouvra-

ges hydrauliques visés au 1°, spécialement édifi é, mis 

en place, acquis, aménagé ou mis à disposition dans 

le cadre de ces infrastructures;

3° l’autorité gestionnaire : le Gouvernement ou l’auto-

rité désignée par lui, celle-ci pouvant être un orga-

nisme public personnifi é au sens de l’article 9 de la 

loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 

1980.

Le Gouvernement est habilité à :

1° dresser une liste des autoroutes, routes régionales et 

autres voies publiques affectées à la circulation par 

terre visées à l’alinéa 1er, 1°, a);

2° dresser une liste des voies hydrauliques et des grands 

ouvrages hydrauliques visés à l’alinéa 1er, 1°, b);

3° dresser une liste exemplative des dépendances;

4° répartir les voiries publiques régionales et les voies 

hydrauliques en catégories en fonction de leur desti-

nation.

CHAPITRE II
De l’occupation, l’utilisation et l’exercice

de certaines activités sur le domaine public

Art. 3

§ 1er. L’autorisation préalable écrite de l’autorité ges-

tionnaire est requise pour :

1° occuper ou utiliser le domaine public régional d’une 

manière excédant le droit d’usage ordinaire qui appar-

tient à tous;

2° réaliser des travaux sur le domaine public régional;

3° organiser une manifestation récréative, sportive ou 

touristique sur le domaine public régional, lorsque 

cette manifestation est de nature à entraver le droit 

d’usage ordinaire qui appartient à tous.

§ 2. L’autorité gestionnaire peut accorder son autori-

sation par la voie d’un acte unilatéral ou d’un contrat.

Il appartient à l’autorité gestionnaire de juger, en 

ayant égard à l’intérêt du domaine public, de ses utilisa-

teurs ou de son environnement, au principe d’égalité ou 

à d’autres intérêts de caractère général, de l’opportunité 

d’accorder ou de ne pas accorder l’autorisation deman-

dée, de l’accorder moyennant le respect de certaines 

conditions, de l’accorder par la voie d’un acte unilatéral 

ou d’un contrat, de l’accorder pour une durée détermi-

née ou indéterminée. 

§ 3. L’autorisation visée au § 1er, 1°, est toujours 

accordée à titre précaire. 

Lorsqu’elle est accordée par la voie d’un acte unilaté-

ral, elle peut être révoquée, modifi ée ou suspendue pour 

des raisons visées au § 2, 2e alinéa, sans indemnité au 

profi t du titulaire.

§ 4. Le Gouvernement est habilité à :

1°  fi xer des règles de procédure pour l’octroi des autori-

sations visée au § 1er;

2° arrêter des conditions générales auxquelles l’occu-

pation, l’utilisation, la réalisation de travaux ou l’or-
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ganisation de manifestations visés au § 1er sont sou-

mises, y compris le paiement de redevances dont il 

détermine le tarif et les modalités de perception. Ces 

conditions générales peuvent concerner certains types 

d’occupations, d’usages, de travaux ou de manifesta-

tions et peuvent être établies en fonction de la catégo-

rie de la voie publique ou de la voie hydraulique. 

Art. 4

Le Gouvernement est habilité à réglementer l’usage 

des poubelles, conteneurs ou récipients placés sur le 

domaine public régional.

CHAPITRE III
Des infractions

Art. 5

§ 1er. Sont punissables d’une amende de 50 euros au 

moins et de 10.000 euros au plus :

1° ceux qui, volontairement ou par défaut de pré-

voyance ou de précaution, dégradent, endommagent 

ou souillent le domaine public régional ou portent 

atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité;

2°  ceux qui, sans l’autorisation requise de l’autorité 

gestionnaire, d’une façon non conforme à celle-ci ou 

sans respecter les conditions générales fi xées par le 

Gouvernement :

a) occupent ou utilisent le domaine public régional 

d’une manière excédant le droit d’usage qui appar-

tient à tous;

b) effectuent des travaux sur le domaine public régio-

nal;

3° ceux qui dérobent des biens d’équipement du domaine 

public régional, des plantations, ou du matériel ou 

des matériaux y entreposés pour les besoins de son 

entretien ou de travaux publics.

§ 2. Sont punissables d’une amende de 50 euros au 

moins et de 1.000 euros au plus :

1°  ceux qui, sans l’autorisation requise de l’autorité 

gestionnaire, d’une façon non conforme à celle-ci ou 

sans respecter les conditions générales fi xées par le 

Gouvernement, organisent une manifestation récréa-

tive, sportive ou touristique sur le domaine public 

régional, lorsque cette manifestation est de nature à 

entraver le droit d’usage ordinaire qui appartient à 

tous;

2° ceux qui font un usage des poubelles, conteneurs ou 

récipients placés sur le domaine public régional qui 

n’est pas conforme à l’usage auxquels ils sont norma-

lement destinés ou à l’usage fi xé réglementairement;

3° ceux qui apposent des inscriptions, des affi ches, des 

reproductions picturales ou photographiques, des 

tracts ou des papillons sur le domaine public régional 

à des endroits autres que ceux autorisés par l’autorité 

gestionnaire; 

4° les propriétaires, locataires ou usagers de terrains 

situés dans des zones soumises à l’aléa d’inondation 

par débordement de cours d’eau qui effectuent tous 

dépôts de produits ou de matériel susceptibles d’être 

entraînés par les fl ots et de causer la destruction, la 

dégradation ou l’obstruction des voies hydrauliques 

et leurs dépendances, ou des dommages à leurs usa-

gers;

5° ceux qui menacent l’intégrité ou la viabilité du 

domaine public régional en pilotant un bâtiment fl ot-

tant ou une embarcation sans adapter leur conduite à 

la conformation du domaine, aux injonctions régle-

mentaires des agents chargés de l’exploitation de la 

voie d’eau ou de la manœuvre des ouvrages d’art, ou 

aux conditions fi xées par l’autorité gestionnaire;

6° ceux qui refusent d’obtempérer aux injonctions régu-

lières données par les policiers domaniaux dans le 

cadre de l’accomplissement des actes d’information 

visés à l’article 6, § 4, 1°, 3° et 4°;

7°  ceux qui entravent l’accomplissement des actes d’in-

formation visés à l’article 6, § 4.

CHAPITRE IV
De la police domaniale

Art. 6

§ 1er. Sans préjudice des compétences des fonction-

naires de la police fédérale et de la police locale, la 

recherche et la constatation des infractions prévues à 

l’article 5 peut être confi ée à des agents régionaux dési-

gnés conformément au § 2.

Ces agents sont appelés « policiers domaniaux ». 

Ils sont revêtus soit de la qualité d’agent de police 

judiciaire, soit de celle d’offi cier de police judiciaire.

Ils ne peuvent exercer leur mission qu’après avoir 

prêté serment devant le tribunal de première instance de 

leur résidence administrative. Ils ne doivent pas à nou-

veau prêter serment en cas de simple changement de 

résidence administrative.

Le greffi er en chef du tribunal de première instance 

devant lequel un agent a prêté serment communique au 

greffe des tribunaux de première instance situés dans le 

ressort duquel l’agent doit exercer ses fonctions copie 

de l’acte de désignation et de l’acte de prestation de ser-

ment de l’agent.

§ 2. Les policiers domaniaux sont désignés, soit en 

qualité d’agent de police judiciaire, soit en qualité d’of-

fi cier de police judiciaire, par le Gouvernement ou selon 

les modalités qu’il détermine. 

Seuls des agents de niveau 1 peuvent être désignés en 

qualité d’offi cier de police judiciaire.

Le Gouvernement peut déterminer les signes dis-

tinctifs que les policiers domaniaux doivent porter dans 

l’exercice de leurs fonctions. 

Il établit le modèle de la carte de légitimation dont 

ils doivent être munis et au moyen de laquelle ils se font 

connaître lorsqu’ils posent les actes visés au § 4.
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§ 3. Les procès-verbaux que les policiers domaniaux 

établissent dans le cadre de leurs fonctions font foi 

jusqu’à preuve du contraire des faits qui y sont consta-

tés.

§ 4. Dans le cadre de l’exercice de leur mission, les 

policiers domaniaux sont habilités à :

1° enjoindre à toute personne sur laquelle pèse des indi-

ces sérieux d’infraction visée à l’article 4 la présenta-

tion de sa carte d’identité ou de tout autre document 

permettant son identifi cation;

2° interroger toute personne sur tout fait dont la connais-

sance est utile à leur mission;

3° se faire produire tout document, pièce ou titre utile 

à l’accomplissement de leur mission et en prendre 

copie photographique ou autre, ou l’emporter contre 

récépissé;

4° arrêter les véhicules, les bâtiments fl ottants ou les 

embarcations, contrôler leur chargement;

5° requérir l’assistance de la police fédérale, de la police 

locale ou d’autres services régionaux.

Art. 7

§ 1er. Les procès-verbaux établis par les policiers 

domaniaux sont transmis dans les 15 jours de leur éta-

blissement au procureur du Roi compétent. Une copie de 

ces procès-verbaux est transmise dans le même délai à 

l’auteur présumé de l’infraction.

§ 2. Les policiers domaniaux peuvent adresser un 

simple avertissement à l’auteur présumé d’une infrac-

tion et lui accorder un délai pour y mettre fi n et, si néces-

saire, pour remettre ou faire remettre le domaine public 

en état.

CHAPITRE V
De la remise en état des lieux

Art. 8

Dans les cas d’infraction visés à l’article 5, § 1er, 1°, et 

§ 2, 2° et 3°, l’autorité gestionnaire peut d’offi ce remet-

tre ou faire remettre le domaine public en état. Le coût 

de la remise en état du domaine public, y compris, le cas 

échéant, le coût de la gestion des déchets conformément 

à la réglementation en vigueur, est récupéré à charge de 

l’auteur de l’infraction.

Dans les cas d’infraction visés à l’article 5, § 1er, 

2°, et § 2, 1°, l’autorité gestionnaire met en demeure 

l’auteur présumé de l’infraction de mettre fi n aux actes 

constitutifs d’infraction et, si nécessaire, de remettre ou 

faire remettre le domaine public en état. Cette mise en 

demeure est adressée par lettre recommandée à la poste 

et précise le délai imparti au contrevenant pour s’exé-

cuter. Si l’auteur présumé de l’infraction n’a pas remis 

ou fait remettre le domaine public en état dans le délai 

imparti, l’autorité gestionnaire peut y procéder elle-

même ou y faire procéder, le coût des travaux de remise 

en état étant, dans ce cas, récupéré à charge de l’auteur 

de l’infraction.

Dans les cas d’infraction visés à l’alinéa précédent, 

l’autorité gestionnaire peut d’offi ce remettre ou faire 

remettre le domaine public en état, sans au préalable 

mettre en demeure l’auteur présumé de l’infraction à cet 

effet, si l’une des conditions suivantes est remplie :

1°  si l’urgence ou les nécessités du service public le jus-

tifi ent;

2°  si, pour des raisons d’ordre technique, environne-

mental ou de sécurité, il est contre-indiqué de per-

mettre au contrevenant de remettre ou faire remettre 

lui-même le domaine public en état;

3°  si l’auteur présumé de l’infraction n’est pas et ne peut 

être aisément identifi é.

Le Gouvernement peut arrêter les modalités de calcul 

du coût de la remise en état des lieux lorsque les travaux 

sont exécutés par le personnel de ses propres services.

Le coût de la remise en état des lieux à récupérer à 

charge du contrevenant est majoré d’une somme forfai-

taire pour frais de surveillance et de gestion administra-

tive égale à 10 % du coût des travaux, avec un minimum 

de 50 euros, que les travaux soient réalisés par le person-

nel des services du Gouvernement ou par une entreprise 

extérieure. 

Si le contrevenant reste en défaut de payer le coût 

des travaux de remise en état des lieux ou les frais de 

surveillance et de gestion administrative qui lui sont 

réclamés, ceux-ci peuvent être recouvrés par voie de 

contrainte, selon des modalités à déterminer par le Gou-

vernement, nonobstant l’existence d’une action pénale 

sur laquelle il n’aurait pas encore été défi nitivement sta-

tué à raison des faits ayant justifi é la remise en état des 

lieux. 

CHAPITRE VI
Des amendes administratives

Art. 9

§ 1er. Dans les conditions déterminées au présent arti-

cle, pour autant que les faits soient passibles d’une sanc-

tion pénale en vertu de l’article 5, une amende adminis-

trative peut être infl igée au contrevenant en lieu et place 

d’une sanction pénale.

Le montant de l’amende administrative est de 50 euros 

au moins à 10.000 euros au plus pour les infractions 

visées à l’article 5, § 1er, et de 50 euros à 1.000 euros au 

plus pour les infractions visées à l’article 5, § 2.

Le Gouvernement désigne le fonctionnaire habilité à 

infl iger les amendes administratives.

§ 2. Le procureur du Roi dispose d’un délai de 

90 jours à compter du jour de la réception du procès-

verbal constatant l’infraction pour notifi er au fonction-

naire visé au § 1er son intention quant à l’engagement ou 

non de poursuites pénales ou de faire usage ou non des 

pouvoirs que lui attribuent les articles 216bis et 216ter 

du Code d’instruction criminelle.
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La notifi cation par le procureur du Roi de son inten-

tion d’engager des poursuites pénales ou d’user des pou-

voirs que lui attribuent les articles 216bis et 216ter du 

Code d’instruction criminelle exclut la possibilité d’in-

fl iger une amende administrative.

Si le procureur du Roi notifi e son intention de ne pas 

engager de poursuites pénales et de ne pas user des pou-

voirs que lui attribuent les articles 216bis et 216ter du 

Code d’instruction criminelle, ou si, à l’expiration du 

délai prévu à l’alinéa 1er, il n’a pas fait connaître son 

intention, le fonctionnaire visé au § 1er est autorisé à 

entamer la procédure visant à infl iger une amende admi-

nistrative.

§ 3. Lorsque, conformément au § 2, la procédure 

visant à infl iger une amende administrative peut être 

entamée, le fonctionnaire visé au § 1er, s’il estime néces-

saire d’appliquer une telle amende, notifi e à l’auteur pré-

sumé de l’infraction, par lettre recommandée à la poste, 

un avis accompagné d’une nouvelle copie du procès-

verbal, mentionnant :

1° les faits pour lesquels il envisage d’infl iger une 

amende administrative;

2° un extrait des dispositions transgressées;

3° le montant de l’amende administrative qu’il envisage 

d’infl iger;

4° que l’auteur présumé de l’infraction a le droit de faire 

valoir par écrit, par lettre recommandée à la poste, 

ses moyens de défense dans un délai de 15 jours à 

compter du jour de la notifi cation de l’avis;

5° qu’il peut aussi, dans le même délai et par lettre 

recommandée à la poste, demander à présenter ora-

lement ses moyens de défense, sauf si le montant 

de l’amende administrative envisagée n’excède pas 

62,50 euros;

6° qu’il a le droit de se faire représenter ou assister par 

un conseil et de consulter son dossier.

La notifi cation de l’avis visé à l’alinéa précédent 

entraîne l’extinction de l’action publique. Une copie en 

est adressée au procureur du Roi.

Si l’auteur présumé de l’infraction demande à pré-

senter oralement ses moyens de défense, le fonction-

naire visé au § 1er lui notifi e, par lettre recommandée à 

la poste, les lieu, jour et heure où il sera entendu. Cette 

audition a lieu 15 jours au plus tôt après l’envoi de ladite 

lettre recommandée.

§ 4. Lorsque la procédure administrative est entamée 

à l’encontre d’une personne de moins de dix-huit ans, la 

lettre recommandée visée au § 3, alinéa 1er, est adressée 

au mineur ainsi qu’à ses père et mère, tuteurs ou person-

nes qui en ont la garde. Ces parties disposent des mêmes 

droits que les contrevenants eux-mêmes. 

Le fonctionnaire en avise le bâtonnier de l’ordre des 

avocats afi n qu’il soit veillé à ce que le mineur puisse 

être assisté d’un avocat. Cet avis est envoyé en même 

temps que la lettre recommandée visée à l’alinéa 1er.

Le bâtonnier ou le bureau d’aide juridique procède 

à la désignation d’un avocat au plus tard dans les deux 

jours ouvrables à compter de cet avis.

Copie de l’avis informant le bâtonnier de la saisine 

est jointe au dossier de la procédure.

Lorsqu’il y a confl it d’intérêts, le bâtonnier ou le 

bureau d’aide juridique veille à ce que l’intéressé soit 

assisté par un avocat autre que celui auquel ont fait 

appel ses père et mère, tuteurs ou personnes qui en ont 

la garde.

§ 5. À l’échéance du délai de 15 jours visé au § 3, 

alinéa 1er, 4°, et, le cas échéant, après la date fi xée pour 

l’audition de l’auteur présumé de l’infraction ou de son 

conseil, tenant compte, s’il y en a eu, des moyens de 

défense présentés par écrit ou exposés oralement, le 

fonctionnaire visé au § 1er prend la décision de soit infl i-

ger l’amende administrative initialement envisagée, soit 

infl iger une amende d’un montant diminué, soit ne pas 

infl iger d’amende administrative. 

Il peut accorder au contrevenant des mesures de sur-

sis à l’exécution. Il peut réduire l’amende administrative 

au-dessous du minimum légal en cas de circonstances 

atténuantes.

Sa décision motivée est notifi ée au contrevenant 

par lettre recommandée à la poste et, dans le cas d’un 

contrevenant mineur, au mineur ainsi qu’à ses père et 

mère, tuteurs ou personnes qui en ont la garde.

Les père et mère, tuteurs ou personnes qui ont la 

garde du mineur sont civilement responsables du paie-

ment de l’amende.

§ 6. Une décision infl igeant une amende administra-

tive ne peut plus être prise plus de cent quatre-vingts 

jours après le procès-verbal de constat de l’infraction. 

§ 7. Le contrevenant qui souhaite contester la déci-

sion du fonctionnaire lui infl igeant une amende adminis-

trative peut introduire un recours à l’encontre de celle-ci 

dans un délai de 30 jours, à peine de forclusion, à comp-

ter de la date de sa notifi cation. 

Le recours est introduit par voie de requête devant 

le tribunal correctionnel. Cependant, si la décision se 

rapporte aux mineurs ayant atteint l’âge de seize ans 

accomplis au moment des faits, le recours est introduit 

par requête gratuite auprès du tribunal de la jeunesse. 

Dans ce cas, le recours peut également être introduit 

par les père et mère, tuteurs ou personnes qui en ont la 

garde. Le tribunal de la jeunesse demeure compétent si le 

contrevenant est majeur au moment où il se prononce.

La requête contient l’identité et l’adresse du contreve-

nant, la désignation de la décision attaquée et les motifs 

de la contestation de cette décision.

Le recours suspend l’exécution de la décision.

Les dispositions des alinéas qui précédent sont men-

tionnées dans la décision infl igeant l’amende.

Le tribunal peut accorder au contrevenant des mesu-

res de sursis à l’exécution. Il peut réduire l’amende 
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administrative au-dessous du minimum légal en cas de 

circonstances atténuantes.

Le tribunal de la jeunesse peut, lorsqu’il est saisi d’un 

recours contre une amende administrative, substituer à 

celle-ci une mesure de garde, de préservation ou d’édu-

cation telle qu’elle est prévue par l’article 37 de la loi du 

8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse. Dans 

ce cas, l’article 60 de la loi du 8 avril 1965 relative à la 

protection de la jeunesse est d’application.

Les décisions du tribunal correctionnel ou du tribunal 

de la jeunesse ne sont pas susceptibles d’appel. Toute-

fois, lorsque le tribunal de la jeunesse décide de rempla-

cer la sanction administrative par une mesure de garde, 

de préservation ou d’éducation visée à l’article 37 de la 

loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, 

sa décision est susceptible d’appel. Dans ce cas, les pro-

cédures prévues par la loi du 8 avril 1965 relative à la 

protection de la jeunesse pour les faits qualifi és d’infrac-

tions sont d’application.

§ 8. La décision infl igeant une amende administrative 

a force exécutoire à l’échéance d’un délai de 30 jours 

prenant cours le jour de sa notifi cation, sauf en cas de 

recours.

Le contrevenant ou les civilement responsables visés 

au § 5, alinéa 4, disposent d’un délai de 30 jours prenant 

cours le jour qui suit celui où la décision a acquis force 

exécutoire pour acquitter l’amende.

Le Gouvernement fi xe les modalités de perception 

des amendes administratives et de recouvrement des 

amendes impayées.

CHAPITRE VII
Dispositions fi nales

Art. 10

Les fonctionnaires visés à l’article 6, § 2, qui, avant 

l’entrée en vigueur du présent décret, ont déjà prêté 

serment conformément aux dispositions du décret du 

27 janvier 1998 instituant une police de la conservation 

du domaine public routier régional et en réglementant 

les conditions d’exercice ou à celles du décret du 27 jan-

vier 1998 instituant une police de la conservation du 

domaine public régional des voies hydrauliques et en 

réglementant les conditions d’exercice, sont dispensés 

de prêter le serment visé à l’article 6, § 1er.

Art. 11

Le Gouvernement peut, en matière de protection du 

domaine public des voies hydrauliques, prendre toutes 

les mesures nécessaires pour assurer la transposition 

de directives européennes ou l’exécution d’obligations 

résultant de traités internationaux ayant reçu l’assenti-

ment du Parlement wallon. Ces mesures peuvent com-

prendre l’abrogation ou la modifi cation de dispositions 

législatives existantes. Le Gouvernement peut notam-

ment arrêter tout barème de redevances qui serait imposé 

par ces directives ou traités. 

Art. 12

§ 1er. Par dérogation à l’article 3, § 1er, 1°, l’autori-

sation visée à cette disposition n’est pas requise en cas 

d’obtention de :

1° l’autorisation visée à l’article unique, alinéa 4, de la 

loi du 17 janvier 1938 réglant l’usage des domaines 

publics de l’État, des provinces ou des communes 

pour l’établissement de canalisations, notamment de 

canalisations d’eau et de gaz;

2° l’autorisation de transport visée à l’article 9 de la 

loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits 

gazeux et autres par canalisation;

3° la permission de voirie visée à l’article 19, § 2, du 

décret du 12 décembre 2002 relatif à l’organisation 

du marché régional du gaz;

4° la permission de voirie visée à l’article 9 de la loi du 

10 mars 1925 sur les distributions d’énergie électri-

que;

5° la permission de voirie visée à l’article 19, § 2, du 

décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du 

marché régional de l’électricité;

6° l’approbation visée à l’article 10, § 1er, alinéa 2, de la 

loi du 6 février 1987 relative aux réseaux de radiodis-

tribution et de télédistribution;

7° l’approbation visée à l’article 98, § 1er, de la loi du 

21 mars 1991 portant réformes de certaines entrepri-

ses publiques économiques;

8° l’approbation visée à l’article 63, § 1er, alinéa 2, du 

décret du 27 juin 2005 du Conseil de la Communauté 

germanophone sur la radiodiffusion et les représenta-

tions cinématographiques;

9° l’autorisation visée à l’article 1er du décret du 23 octo-

bre 2008 relatif aux permissions de voiries des itiné-

raires touristiques balisés et modifi ant le décret du 

19 décembre 2002 instituant une centralisation fi nan-

cière des trésoreries des organismes d’intérêt public 

wallon.

§ 2. Par dérogation à l’article 3, § 1er, 3°, l’autori-

sation visée à cette disposition n’est pas requise en cas 

d’obtention de :

1° l’autorisation visée au chapitre V de l’arrêté royal du 

21 août 1967 réglementant les courses cyclistes et les 

épreuves de cyclo-cross;

2° l’autorisation visée au chapitre III de l’arrêté royal 

du 28 novembre 1997 portant réglementation de l’or-

ganisation d’épreuves ou de compétitions sportives 

pour véhicules automobiles disputées en totalité ou 

en partie sur la voie publique.

§. 3 Le Gouvernement peut étendre les listes des 

§§ 1er et 2 à d’autres cas où, en vertu de législations par-

ticulières, l’occupation ou l’utilisation du domaine public 

régional au sens de l’article 3, § 1er, 1°, ou l’organisation 

de manifestations sur ce domaine au sens de l’article 3, 

§ 1er, 3°, sont déjà soumises à l’autorisation, l’approbation 

ou l’avis favorable de l’autorité gestionnaire. Il peut pré-

voir une liste similaire pour la réalisation de travaux sur le 

domaine public régional au sens de l’article 3, § 1er, 2°. 
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Art. 13

§ 1er. À l’article 4 de la loi du 12 juillet 1956 établis-

sant le statut des autoroutes, le § 2 est remplacé par ce 

qui suit :

« § 2. Le Gouvernement peut déroger à cette inter-

diction, soit au profi t d’un service public, soit pour l’éta-

blissement d’installations ou de constructions en rapport 

avec le service de l’autoroute, soit pour l’établissement 

d’installations ou de constructions dans le domaine de 

l’énergie ou des télécommunications pour autant que 

cela soit compatible avec la fonction de l’autoroute ».

§ 2. À l’article 2 du décret du 17 décembre 1992 créant 

des fonds budgétaires en matière de travaux publics, 

remplacé par le décret du 19 décembre 2007, l’alinéa 2 

est complété par un point c) rédigé comme suit :

« c) des amendes administratives perçues en vertu de 

l’article 9 du décret du … relatif à la conservation du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques, lorsque l’infraction a été commise sur le domaine 

public régional routier ».

À l’article 3 du même décret, modifi é par les décrets 

du 24 novembre 1994, du 21 décembre 2006 et du 

19 décembre 2007, l’alinéa 2 est complété par un point 

d) rédigé comme suit :

« d) des amendes administratives perçues en vertu de 

l’article 9 du décret du … relatif à la conservation du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques, lorsque l’infraction a été commise sur le domaine 

public régional des voies hydrauliques ».

§ 3. L’article D.141 du Livre Ier du Code de l’Environ-

nement, ajouté par le décret du 5 juin 2008, est complété 

par un alinéa rédigé comme suit : 

« En cas d’infraction fl agrante à l’interdiction 

d’aban don de déchets visée à l’article 7, § 1er, du décret 

du 27 juin 1996 commise sur la voie publique à partir 

d’un véhicule à moteur, lorsque l’agent n’a pu identifi er 

l’auteur des faits mais bien le numéro de la plaque d’im-

matriculation du véhicule, le procès-verbal constatant 

l’infraction et comportant l’identifi cation du numéro 

de la plaque d’immatriculation du véhicule fait foi que 

l’infraction a été commise par la personne au nom de 

laquelle le véhicule est immatriculé. Cette présomption 

peut être renversée par tout moyen de droit. ».

L’article D.409 du Livre II du Code de l’environ-

nement contenant le Code de l’Eau, remplacé par le 

décret du 5 juin 2008, est remplacé par la disposition 

suivante : 

« Art. D.409. Commet une infraction de troisième 

catégorie au sens de la partie VIII de la partie décrétale 

du Livre Ier du Code de l’Environnement celui qui, sans 

déclaration ou permis d’environnement visés à l’article 

D.51 du présent Code, a accompli un des actes visés à 

cet article.

Art. 14

Sont abrogés :

1° le décret du 27 janvier 1998 instituant une police de 

la conservation du domaine public routier régional et 

en réglementant les conditions d’exercice;

2° le décret du 27 janvier 1998 instituant une police 

de la conservation du domaine public régional des 

voies hydrauliques et en réglementant les conditions 

d’exercice, modifi é par le décret du 22 juin 2006.

Art. 15

Le présent décret entre en vigueur à la date fi xée par 

Gouvernement, à l’exception des §§ 1er et 3 de l’article 

13, qui entrent en vigueur dix jours après la publication 

du présent décret au Moniteur belge.

Namur, le 19 décembre 2008.

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports
et du Développement territorial,

André ANTOINE

Le Ministre du Budget, des Finances
et de l’Équipement,

Michel DAERDEN

Le Ministre de la Formation,

Marc TARABELLA

Le Ministre des Affaires intérieures
et de la Fonction publique,

Philippe COURARD

La Ministre de la Recherche,
des Technologies nouvelles et des Relations extérieures,

Marie-Dominique SIMONET

Le Ministre de l’Économie,
de l’Emploi, du Commerce extérieur 

et du Patrimoine

Jean-Claude MARCOURT

Le Ministre de la Santé, de l’Action sociale
et de l’Égalité des chances,

Didier DONFUT

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité,
de l’Environnement et du Tourisme,

Benoît LUTGEN
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ANNEXE 1

ROYAUME DE BELGIQUE

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

45.281/4

Le Conseil d’État, section de législation, quatrième 

chambre, saisi par le Vice-Président et Ministre du Bud-

get, des Finances et de l’Équipement de la Région wal-

lonne, le 3 octobre 2008, d’une demande d’avis, dans un 

délai de trente jours, sur un avant-projet de décret « rela-

tif à la conservation du domaine public régional routier 

et des voies hydrauliques », a donné, le 29 octobre 2008, 

l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la base 

de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées 

sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la loi du 

2 avril 2003, la section de législation limite son examen 

au fondement juridique du projet, à la compétence de 

l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des for-

malités préalables, conformément à l’article 84, § 3, des 

lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-

vations ci-après.

Observations particulières 

Dispositif

Article 2

1. À l’article 2, alinéa 2, 1°, de l’avant-projet, il 

convient de viser plus particulièrement l’alinéa 1er, 1°, 

a).

À l’article 2, alinéa 2, 2°, de l’avant-projet, il convient 

de viser l’alinéa 1er, 1°, b).

2. L’article 2, alinéa 2, 4°, de l’avant-projet, habilite 

le Gouvernement à « répartir les voiries publiques régio-

nales et les voies hydrauliques en catégories en fonction 

de leur destination ». L’avant-projet n’attache cependant 

aucune conséquence au classement des voiries et voies 

hydrauliques en différentes catégories.

Interrogé sur ce point le délégué du ministre a répondu 

ce qui suit :

« Quant aux conséquences juridiques :

Dans le cadre strict de l’avant-projet de décret : l’ar-

ticle 3, § 4, de l’avant-projet de décret permet au Gou-

vernement d’établir des conditions générales relatives 

à l’occupation ou l’utilisation privatives du domaine 

public régional routier ou des voies hydrauliques, la 

réalisation de travaux sur ce domaine ou l’organisation 

de manifestations sur ce domaine au sens de l’article 3, 

§ 1er, 3°.

Certaines conditions générales spécifi ques pourraient 

être établies en fonction de la nature de la voirie (par 

exemple, selon que la voirie est une voie rapide ou a un 

caractère interurbain).

De même, au niveau de la procédure d’octroi des 

autorisations, il pourrait y avoir certaines règles spécifi -

ques selon la nature de la voirie.

Dans cette perspective et si nécessaire, il est possible 

de compléter l’article 3, § 4, comme suit :

« 3° arrêter des conditions générales auxquelles l’oc-

cupation, l’utilisation, la réalisation de travaux ou l’orga-

nisation de manifestations visés au § 1er sont soumises, y 

compris le paiement de redevances dont il détermine le 

tarif et les modalités de perception. Ces conditions géné-

rales peuvent concerner certaines catégories d’occupa-

tions, d’usages, de travaux ou de manifestations. « Des 

conditions générales spécifi ques peuvent être établies en 

fonction de la catégorie de la voirie publique ou de la 

voie hydraulique ». ».

La disposition examinée doit, par conséquent, être 

soit omise, soit être complétée dans le sens indiqué 

par le délégué du ministre, par exemple, en rédigeant 

comme suit la deuxième phrase de l’article 3, § 4, 3°, 

en projet :

« Ces conditions générales peuvent concerner cer-

tains types d’occupations d’usages, de travaux ou de 

manifestations et peuvent être établies en fonction de la 

catégorie de la voirie publique ou de la voie hydrauli-

que. ».

Article 3

L’article 3, § 4, 1°, de l’avant-projet, habilite le Gou-

vernement à « établir une liste des occupations, utilisa-

tions, travaux ou manifestations soumis à autorisation 

conformément au § 1er ».
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Il est permis de s’interroger sur le sort à réserver aux 

activités qui correspondraient aux hypothèses décrites à 

l’article 3, § 1er, 1°, 2° ou 3°, sans être reprises dans la 

liste arrêtée par le Gouvernement.

L’obligation de disposer d’une autorisation préala-

ble étant sanctionnée pénalement par l’article 5, 2°, de 

l’avant-projet, les destinataires de cette norme doivent 

pouvoir en défi nir la portée avec suffi samment de pré-

cision.

Interrogé quant au caractère exemplatif ou limitatif 

de la liste arrêtée en cette matière par le Gouvernement, 

le délégué du ministre a répondu ce qui suit :

« Concernant la disposition de l’article 3, § 4, per-

mettant au Gouvernement d’« établir une liste des occu-

pations, utilisations, travaux ou manifestations soumis à 

autorisation conformément au § 1er ».

Les notions de, notamment, « occuper ou utiliser le 

domaine public régional d’une manière excédant le droit 

d’usage ordinaire qui appartient à tous », « organiser une 

manifestation récréative, sportive ou touristique sur le 

domaine public régional, lorsque cette manifestation est 

de nature à entraver le droit d’usage ordinaire qui appar-

tient à tous » sont assez générales.

Le but de l’établissement d’une liste « des occupa-

tions, utilisations, travaux ou manifestations soumis à 

autorisation conformément au § 1er » est de donner un 

contenu plus concret à ces notions.

La liste des occupations, utilisations, travaux ou 

manifestations devrait être aussi complète que possi-

ble sans pour autant être exhaustive. En effet, il existe 

une certaine évolution en la matière. Certains types 

d’occupation de la voie publique et de ses dépendances 

qui n’existaient pas il y a quelques années apparaissent 

aujourd’hui (par exemple, pylônes de mobilophonie, 

bornes wi-fi , stations de location de vélo). Par ailleurs, 

l’occupation du domaine public peut prendre des for-

mes très diverses et il n’est pas évident de prévoir tou-

tes les formes d’occupation possible. Il en va de même 

en matière de manifestations récréatives, sportives ou 

touristiques. En cas d’établissement d’une liste, celle-ci 

devrait donc rester ouverte, en se terminant, par exem-

ple, par les mots « et autres occupations ou manifesta-

tions similaires ». De cette manière, seraient visées aussi 

les occupations, manifestations, etc. non reprises expli-

citement dans la liste.

À titre de comparaison, il existe une circulaire du 

Ministre des Travaux publics du 31 juillet 1966 (parue 

au Moniteur belge du 30 septembre 1966) intitulée « cir-

culaire ministérielle aux collèges échevinaux relative 

aux occupations du domaine public de l’État, le long 

des routes de l’État, par des terrasses de café, kiosques 

à journaux, poteaux de publicité et autres installations 

semblables ».

Une telle façon de légiférer ne peut être admise au 

regard des exigences du principe de la légalité des incri-

minations en matière pénale; de deux choses l’une :

– soit les auteurs de l’avant-projet optent pour une énu-

mération précise des comportements incriminés et 

cette énumération doit alors être limitative sous peine 

d’induire en erreur les personnes auxquelles elle 

s’adresse;

– soit les auteurs de l’avant-projet s’en tiennent, comme 

à l’article 3, § 1er, en projet, à défi nir de manière géné-

rale les cas dans lesquels une autorisation préalable 

écrite de l’autorité gestionnaire est requise, l’appré-

ciation fi nale en la matière étant laissée au juge puis-

que le recours est devant le tribunal correctionnel. 

Dans cette hypothèse, une liste simplement exempla-

tive des cas susceptibles d’être visés peut tout au plus 

fi gurer dans l’exposé des motifs.

En conclusion, il incombe aux auteurs de l’avant-pro-

jet de choisir clairement celle des options retenues.

La section de législation se demande, par ailleurs, 

quel sort il convient de réserver à une manifestation sur 

le domaine public régional qui ne serait ni récréative, ni 

sportive, ni touristique, lorsque celle-ci est de nature à 

entraver le droit d’usage ordinaire.

Article 5

L’article 5 de l’avant-projet examiné énumère dif-

férents comportements érigés en infraction, et tous 

punis sables d’une amende de 100 euros au moins et de 

10.000 euros au plus.

Comme la section de législation l’a déjà observé à 

diverses reprises (1), le principe de proportionnalité des 

incriminations en matière pénale implique que la répres-

sion pénale doit être différenciée en fonction de la gra-

vité des faits et être proportionnée à cette gravité.

Eu égard à la grande diversité des comportements 

infractionnels énumérés à l’article 5 de l’avant-projet, le 

principe de proportionnalité précité serait mieux assuré 

en différenciant les sanctions pénales qui y sont atta-

chées, en fonction de leur gravité.

À défaut, l’auteur de l’avant-projet devra être en 

mesure de justifi er le maintien d’un tarif unique pour 

l’ensemble des comportements incriminés.

Article 6

En attribuant aux procès-verbaux dressés par les 

agents qui constatent des infractions au décret une force 

probante particulière, l’article 6, § 3, de l’avant-pro-

jet, fait exception à la règle générale selon laquelle un 

procès-verbal vaut en tant que simple renseignement et 

déroge, en conséquence, « au régime de la libre adminis-

tration de la preuve en matière répressive, selon lequel 

le juge apprécie en fonction de sa propre conviction, la 

valeur probante d’un élément déterminé ».

(1) Notamment dans son avis 43.509/VR/4, donné le 20 novembre 

2007, sur l’avant-projet devenu le décret du 5 juin 2008 relatif 

à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des 

infractions et les mesures de réparation en matière d’environ-

nement (Doc. parl., Parl. wall., 2007-2008, no 771/1, p. 44).
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Il convient de préciser dans l’exposé des motifs les 

raisons pour lesquelles cette exception paraît justifi ée. 

À cet égard, la seule indication fi gurant dans le commen-

taire de l’article 6, que l’attribution d’une force probante 

particulière serait habituelle pour les procès-verbaux 

établis par des agents relevant d’administrations parti-

culières et habilités par une loi ou un décret à rechercher 

et constater certaines infractions, n’apparaît pas être une 

justifi cation suffi sante au regard de la jurisprudence de 

la Cour constitutionnelle en cette matière (2).

Article 9

1. L’article 9, § 2, de l’avant-projet, organisant la 

coexistence des régimes de poursuites pénales et de 

sanctions administrative, doit être complété pour pren-

dre en compte les pouvoirs attribués au Ministère public 

par les articles 216bis et 216ter du Code d’instruction 

criminelle (3).

2. Eu égard au caractère pénal éventuel, au sens de 

l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, des amendes 

administratives prévues par l’article 9 de l’avant-projet, 

le paragraphe 6 de ce dernier prévoit que les décisions 

administratives les prononçant peuvent faire l’objet d’un 

recours introduit par voie de requête devant le tribunal 

correctionnel.

La section de législation a déjà admis par le passé que 

le législateur régional ou communautaire peut se préva-

loir de l’article 10 de la loi spéciale du 8 août 1980 de 

réformes institutionnelles pour organiser un tel recours 

juridictionnel (4).

Afi n de parfaire l’effectivité de ce recours juridic-

tionnel, il conviendrait de préciser, à l’article 9, § 6, de 

l’avant-projet, que le tribunal peut également accorder 

au contrevenant des mesures de sursis à l’exécution et 

réduire l’amende administrative au-dessous du mini-

mum légal en cas de circonstances atténuantes, comme 

le prévoit l’article 9, § 4, alinéa 2, dans le chef du fonc-

tionnaire habilité à infl iger l’amende.

3. L’article 9, § 8, est inutile.

En effet, l’affectation de la recette que constituent les 

amendes administratives prévues par le décret en pro-

jet résultera des modifi cations que l’article 12, § 2, ali-

néas 1er et 2, apporte au décret du 17 décembre 1992. De 

toute manière, la disposition du paragraphe 8 en projet 

est inopérante pour procéder à une telle affectation.

Par conséquent, le paragraphe 8 en projet sera omis.

(2) Voir, à cet égard : C.C., arrêts no 40/2000 du 6 avril 2000 et 

no 16/2001 du 14 février 2001, ainsi que l’observation parti-

culière formulée à propos de l’article D.4 dans l’avis 43.509/

VR/4 précité (Doc. parl., Parl. wall. 2007-2008, no 771/1, 

p. 61).

(3) Voir dans le même sens, l’observation générale XI.2.C, 1er tiret, 

formulée dans l’avis 43.509/VR/4, précité (Doc. parl., Parl. 

wall., 2007-2008, no 771/1, p. 57).

(4) Pour un exemple récent, voir l’observation générale XI.4.a, 

formulée dans l’avis 43.509/VR/4 précité (Doc. parl., Parl. 

wall., 2007-2008, no 771/1, p. 59).

4. L’article 9, § 9, de l’avant-projet, dispose :

« § 9. Le régime des amendes administratives prévu 

par le présent article n’est pas applicable aux mineurs 

d’âge mais aux titulaires de l’autorité parentale. ».

S’il est concevable de rendre civilement responsables 

du paiement de l’amende les père et mère, les tuteurs 

ou les personnes qui ont la garde du mineur coupable 

de l’infraction sanctionnée administrativement (5), il ne 

se conçoit par contre pas de poursuivre directement, par 

la voie administrative, les seuls titulaires de l’autorité 

parentale comme s’ils étaient eux-mêmes les auteurs de 

l’infraction en cause.

Dans l’avis 43.509/4, précité, donné le 20 novem-

bre 2007, la section de législation du Conseil d’État a 

observé :

« 5. Il résulte également de divers arrêts de la Cour 

constitutionnelle que, quand il organise un système de 

sanctions administratives dont rien n’exclut qu’il puisse 

s’appliquer aux mineurs d’âge, le législateur doit veiller 

à ce que ceux-ci ne soient pas privés des garanties procé-

durales prévues par la législation relative à la protection 

de la jeunesse ou, à tout le moins, bénéfi cient de garan-

ties équivalentes (6). » (7).

Dès lors que l’intention des auteurs de l’avant-pro-

jet est bien de rendre le système des sanctions adminis-

tratives applicables à des faits commis par des mineurs 

d’âge, il convient d’organiser de manière complète l’ap-

plication de ce système de sanctions aux mineurs d’âge 

et de prévoir, le cas échéant, que le ou les titulaires de 

l’autorité parentale sont civilement responsables du 

paiement de ces amendes administratives.

Article 11

L’article 11 de l’avant-projet dispose :

« Art. 11. Le Gouvernement peut, en matière de 

protection du domaine public des voies hydrauliques, 

prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 

transposition de directives européennes ou l’exécution 

d’obligations résultant de traités internationaux ayant 

reçu l’assentiment du Parlement wallon. Ces mesures 

peuvent comprendre l’abrogation ou la modifi cation de 

dispositions législatives existantes. Le Gouvernement 

peut notamment arrêter tout barème de redevances qui 

serait imposé par ces directives ou traités. »

Cette disposition s’inspire de l’article 6ter du décret 

du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public régional des voies hydrauliques 

et en réglementant les conditions d’exercice (8), à propos 

(5) Voir par exemple l’article 119bis, § 10, alinéa 3, de la nouvelle 

loi communale.

(6) Note infrapaginale 103 de l’avis cité : Arrêts no 155/2002 du 6 

novembre 2002, no 98/2005 du 1er juin 2005, et no 6/2006 du 18 

janvier 2006.

(7) Voir l’observation générale XI.5, op. cit., p. 60.

(8) Inséré par le décret modifi catif du 22 juin 2006.
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duquel la section de législation a formulé l’observation 

suivante (9) :

« 3.1. L’article 3 tend à insérer dans le décret précité 

du 27 janvier 1998 un article 6ter, rédigé comme suit :

« Dans le cadre de transposition (10) de directives 

européennes touchant à la protection du domaine public 

des voies hydrauliques, le Gouvernement wallon est 

habilité à prendre les mesures réglementaires et notam-

ment à édicter tout barème des redevances qui seraient 

imposées par ces directives. ».

3.2. Il résulte du commentaire de ce texte que l’in-

sertion de cette disposition a pour objectif exclusif de 

donner suite à une mise en demeure de la Commission 

européenne du 9 juillet 2004 faisant état de ce que la 

Région wallonne n’avait pas transposé, dans l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 27 février 2003 relatif aux ins-

tallations de réception portuaires pour les déchets d’ex-

ploitation des navires et les résidus de cargaison, l’arti-

cle 8 de la directive 2000/59/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les installations 

de réception portuaires pour les déchets d’exploitation 

des navires et les résidus de cargaison.

Cette dernière disposition de la directive impose la 

création d’une redevance pour couvrir « les coûts des 

installations de réception portuaires destinées aux 

déchets d’exploitation des navires, y compris le traite-

ment et l’élimination des déchets ».

3.3. L’article 60 du décret de la Région wallonne du 

27 juin 1996 relatif aux déchets dispose :

« Le Gouvernement arrête, dans les limites de la com-

pétence de la Région, toute mesure nécessaire en vue de 

l’exécution des règlements et directives des Communau-

tés européennes en matière de déchets. ».

Cette disposition procure le fondement légal à l’ar-

rêté du Gouvernement wallon du 27 février 2003 précité, 

qui, aux termes de son article 1er, transpose la directive 

2000/59/CE précitée.

3.4. Comme le relève le commentaire de l’article 3 

du projet, cette transposition n’a toutefois pas été com-

plète, l’article 8 de la directive précitée n’ayant pas été 

transposé.

Dans un projet d’arrêté, devenu l’arrêté du Gouver-

nement wallon du 27 février 2003, précité, le Gouverne-

ment avait envisagé l’adoption d’un article 10, ayant cet 

objet et ainsi rédigé :

« § 1er. Le gestionnaire du port assure la perception 

des redevances liées au dépôt des déchets d’exploitation 

des navires.

(9) Dans son avis 39.524/4, donné le 28 décembre 2005, sur un 

avant-projet devenu le décret du 22 juin 2006 modifi ant le 

décret du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public régional des voies hydrauliques et en 

réglementant les conditions d’exercice (Doc. parl., Parl. wall., 

2005-2006, no 378/1, pp. 4 et sv.).

(10) Note infrapaginale 1 de l’avis cité : Lire « de la transposi-

tion ».

§ 2. Le gestionnaire du port peut réduire le montant 

des redevances si la gestion, la conception, l’équipement 

ou l’exploitation du navire du point de vue de l’envi-

ronnement sont tels que le capitaine peut démontrer que 

le navire produit des quantités réduites de déchets d’ex-

ploitation. »

3.5. Saisie de ce projet, la section de législation du 

Conseil d’État avait formulé l’objection suivante :

« Les redevances ne peuvent être établies que par 

une loi ou un décret. Ni l’article 60 du décret du 27 juin 

1996, précité, ni la loi du 21 juin 1937 relative à la créa-

tion du Port autonome de Liège (11) ne comportent une 

telle disposition.

La transposition de l’article 8 de la directive doit se 

faire par une disposition décrétale. L’article 10 de l’ar-

rêté en projet doit par conséquent être omis » (12).

Cette observation a été suivie par le Gouvernement.

3.6. En tant que l’article 6ter en projet tend à habiliter 

le Gouvernement « à édicter tout barème des redevances 

qui seraient imposées par [les] directives [touchant à la 

protection du domaine public des voies hydrauliques] », 

il a été donné suite de manière satisfaisante à cette obser-

vation (13).

En principe, l’intervention décrétale en matière de 

redevance, requise par l’article 173 de la Constitution, 

doit être précise, ce qui n’exclut pas que le Gouverne-

ment reçoive une habilitation pour régler les éléments 

autres que ceux portant sur l’objet de la redevance.

En l’espèce, il est satisfait à cette exigence. En effet, la 

disposition en projet contient, même si c’est de manière 

implicite, le principe de la redevance, et ce, dans une 

matière suffi samment circonscrite par la référence faite 

aux « directives européennes touchant à la protection du 

domaine public des voies hydrauliques », l’habilitation 

portant elle-même sur des redevances « imposées » par 

ces directives.

3.7. Cette disposition décrétale, qui tend à trans-

poser une directive européenne, trouverait mieux son 

siège dans le décret précité du 27 juin 1996 relatif aux 

déchets, dont il faut rappeler que son article 60 procure 

le fondement légal à l’arrêté précité du 27 février 2003, 

texte tendant lui-même à transposer la plupart des dis-

positions de la directive 2000/59/CE, précitée, et non 

(11) Note infrapaginale 2 de l’avis cité : La référence à la loi du 

21 juin 1937 s’explique par le fait que le projet examiné l’in-

voquait comme fondement légal; la mention de cette loi à ce 

titre a été remplacée par celle de l’article 60 du décret précité 

du 27 juin 1996, à la suite d’une autre observation formulée 

dans le même avis.

(12) Note infrapaginale 3 de l’avis cité : Avis 34.912/4 du 20 février 

2003.

(13) Note infrapaginale 4 de l’avis cité : Les observations qui sui-

vent, sous les nos 3.6 à 3.8, se situent dans le contexte juri-

dique proposé par l’avant-projet à l’examen, où l’habilitation 

envisagée est strictement réglementaire. Les questions traitées 

se posent différemment lorsque la norme législative habilite 

le pouvoir exécutif à abroger, remplacer, modifi er ou complé-

ter la loi, le décret ou l’ordonnance en vue de la transposition 

d’une directive européenne.
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dans le décret précité du 27 janvier 1998, dont l’objet 

est tout autre, constituant un décret de police relative au 

domaine public.

3.8. Par ailleurs, en tant que l’article 6ter en projet 

habilite le Gouvernement à prendre « les mesures régle-

mentaires » pour transposer les « directives européennes 

touchant à la protection du domaine public des voies 

hydrauliques », la disposition fait partiellement double 

emploi avec l’article 60 du décret précité du 27 juin 

1996.

En tant qu’elle concerne d’autres aspects de la pro-

tection du domaine public des voies hydrauliques que 

ceux qui sont relatifs aux déchets et pour autant que telle 

soit l’intention de l’auteur du projet, elle est formulée 

de manière trop générale. On peut relever notamment 

que, par son objet, elle pourrait porter sur d’autres direc-

tives, non précisées, que celles qui, comme la direc-

tive 2000/5 9/CE, précitée, portent sur les installations 

de réception portuaires pour les déchets d’exploitation 

des navires et les résidus de cargaison.

Or, même s’il est admissible en principe que le 

décret habilite le Gouverne ment à transposer des direc-

tives européennes, le législateur doit le faire en pleine 

connaissance de cause, de manière telle que l’objet de 

ces directives soit déterminé ou, à tout le moins, détermi-

nable avec suffi samment de précision. Pareille exigence 

résulte des principes qui gouvernent, en droit interne, les 

relations entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécu-

tif, lesquels doivent se concilier avec ceux qui, en droit 

européen, commandent une mise en œuvre adéquate et 

effective des normes de droit dérivé.

Si elle est maintenue, l’habilitation devrait être pré-

cisée à la lumière des principes qui viennent d’être rap-

pelés.

(…). »

L’article 11 de l’avant-projet, qui étend encore, par 

rapport à l’article 6ter du décret du 27 janvier 1998 pré-

cité, l’habilitation donnée au Gouvernement, appelle la 

même observation que celle formulée sous le point 3.8 

de l’avis 39.524/4 précité.

Article 12

L’article 12, § 2, vise à modifi er les articles 2 et 3 du 

décret du 17 décembre 1992 créant des fonds budgétai-

res en matière de travaux publics, afi n d’y prévoir que 

les amendes administratives perçues en application de 

l’article 9 de l’avant-projet examiné, sont affectées aux 

fonds budgétaires auxquels sont imputées les dépenses 

relatives à la réparation et à l’entretien du réseau routier 

et autoroutier (article 2 du décret du 17 décembre 1992) 

ou du réseau des voies hydrauliques (article 3 du même 

décret).

La disposition à l’examen omet toutefois de prendre 

en compte les modifi cations apportées aux articles 2 et 3 

du décret du 17 décembre 1992 précité, par l’article 54 

du décret du 19 décembre 2007 contenant le budget 

général des dépenses de la Région wallonne pour l’an-

née budgétaire 2008, à savoir :

– le remplacement de l’article 2 du décret du 17 décem-

bre 1992 précité par le décret du 19 décembre 2007;

– l’insertion d’un point c) à l’article 3, alinéa 2, par le 

même décret.

L’article 12, § 2, de l’avant-projet, doit être revu en 

tenant compte de ces deux modifi cations, entrées en 

vigueur le 1er janvier 2008.

Article 14

1. L’article 14 charge le Gouvernement de fi xer la 

date d’entrée en vigueur de l’avant-projet « au plus 

tard le premier jour du sixième mois qui suit celui de sa 

publication au Moniteur belge ».

La seconde phrase de l’article 14 précise cependant :

« Il peut toutefois fi xer à une date ultérieure l’entrée 

en vigueur des dispositions des articles 3 et 4, 3°, pour 

les occupations, utilisations, travaux ou manifestations 

au sens de l’article 3, § 1er, 1° à 3°, qui, en vertu d’autres 

législations, sont déjà soumises à l’autorisation ou à 

l’avis préalable de l’autorité gestionnaire. ».

Il doit tout d’abord être noté que l’article 4 de l’avant-

projet ne comprend pas d’énumération. La référence 

faite, dans la disposition examinée, à l’article 4, 3°, doit 

donc être corrigée.

Plus fondamentalement, il doit être observé que 

la volonté de retarder partiellement l’application de 

l’avant-projet aux occupations, utilisations, travaux et 

manifestations qui sont déjà soumises à l’autorisation 

ou à l’avis préalable du gestionnaire des infrastructures 

concernées « en vertu d’autres législations », doit être 

formalisé non pas sous la forme d’une habilitation per-

mettant au Gouvernement de modaliser la date de son 

entrée en vigueur, mais bien sous la forme de disposi-

tions dérogatoires (le cas échéant à caractère transitoire 

ou provisoire), identifi ant précisément les types d’auto-

risations dont l’obtention dispense du respect – total ou 

partiel – des obligations imposées par l’avant-projet. La 

mesure dans laquelle l’avant-projet est rendu non appli-

cable aux détenteurs de ces autorisations, doit également 

y être défi nie avec précision, l’adoption de sanctions 

pénales en cas de non-respect des nouvelles normes ren-

forçant encore cette exigence de précision.

2. L’auteur de l’avant-projet veillera également à har-

moniser la date d’entrée en vigueur de l’article 12, § 3, 

de l’avant-projet, avec celle du décret du 5 juin 2008 

relatif à la recherche, à la constatation, la poursuite et 

la répression des infractions et les mesures de répara-

tion en matière d’environnement. Ce dernier décret a, 

en effet, respectivement inséré et remplacé les deux dis-

positions du Code de l’environnement que l’article 12, 

§ 3, de l’avant-projet vise à compléter (article D.141 du 

livre Ier du Code) et à remplacer (article D.409 du livre II 

du Code).
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*

*      *

La chambre était composée de :

Messieurs Ph. Hanse, président de chambre,

 P. Liénardy,

 J. Jaumotte, conseillers d’État,

Madame C. Gigot, greffi er,

Le rapport a été présenté par M. Y. Chauffoureaux, 

auditeur.

Le Greffi er, Le Président,

C. Gigot Ph. Hanse
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ANNEXE 2

 

  

 

Commissariat EASI-WAL 
 
 

eAdministration et Simplification  
Chaussée de Charleroi  83B - 4ème étage – B-5000 NAMUR  Tél. : 081 40 92 40  Fax : 081 40 92 41 
Courriel : info@easi.wallonie.be  http://www.wallonie.be  http://easi.wallonie.be 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vos réf. : Suiv2901/2008/25.09/B/RW/AP/fg/53636 
Nos réf. : EASI/BVB/RMA/SSC/mak/e- 
 
Votre contact : Stéphanie Scailquin - stephanie.scailquin@easi.wallonie.be 
 
 
Objet :  Conservation du domaine public. 
 
 

Monsieur le Ministre, 
 
 

J'ai bien reçu votre courrier du 1er octobre 2008 concernant l'avant-
projet de décret relatif à la conservation du domaine public régional routier et du 
domaine public régional des voies hydrauliques. 
 
 

Je tiens à attirer votre attention sur le fait que le décret renvoie 
l'identification précise des différentes modalités à des arrêtés d'exécution 
ultérieurs qui concerneront notamment la composition du dossier de demande 
d'agrément, les procédures d'octroi, de retrait et de suspension de l'agrément, le 
contenu minimal de différents documents spécifiques. 

 
 
La mise en oeuvre du décret ne sera donc effective qu'après l'adoption 

de ces arrêtés dont les principes sont prévus dans le décret lui-même. Le 
contenu et les modalités de ces arrêtés généreront plus ou moins de charges 
administratives pour les usagers. 

 
 
Le Commissariat EASI-WAL sera à la disposition des rédacteurs des 

arrêtés afin d'accompagner au maximum l'élaboration de ces textes sous l'angle 
de la simplification administrative. Dans ce cadre, afin d'obtenir une mesure 
chiffrée et objective des charges administratives générées par les nouveaux 
textes, seule une mesure par la méthode du standard cost model permettrait 
d'obtenir un tel résultat. 

 

Namur, le 1er octobre 2008 

Monsieur Renaud WITMEUR 
Secrétaire du Gouvernement 
Rue Mazy  25-27 
5100   JAMBES 
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Commissariat EASI-WAL 
 
 

eAdministration et Simplification  
Chaussée de Charleroi  83B - 4ème étage – B-5000 NAMUR  Tél. : 081 40 92 40  Fax : 081 40 92 41 
Courriel : info@easi.wallonie.be  http://www.wallonie.be  http://easi.wallonie.be 

 

 
 
Un contrat cadre d'une durée de 18 mois est en cours d'attribution par 

le Commissariat EASI-WAL. Ce contrat cadre a pour objet de mesurer différentes 
procédures par la méthode du standard cost model. Un des textes d'application 
du projet de décret relatif aux services de santé mentale pourrait, par exemple, 
faire l'objet d'une mesure SCM par l'intermédiaire du contrat cadre financé par le 
Commissariat EASI-WAL. 

 
 
Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute explication 

complémentaire. 
 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'assurance de ma 
profonde considération. 
 
 
 
 
 
 
 

 Béatrice VAN BASTELAER 
 Commissaire 
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

relatif à la conservation du domaine public régional routier

et des voies hydrauliques

ANNEXE 3

Exposé des motifs

Le présent projet de décret vise à préserver l’intégrité, 

la propreté, la sécurité, la viabilité et la disponibilité du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques.

À cet effet :

1° il soumet certaines occupations ou utilisations du 

domaine public régional routier et des voies hydrau-

liques, ou l’exercice de certaines activités sur ce 

domaine, à l’autorisation de l’autorité gestionnaire 

(chapitre II);

2° il érige en infractions pénales divers faits de nature à 

porter atteinte à l’intégrité, la propreté, la sécurité, la 

viabilité ou la disponibilité du domaine public régio-

nal routier et des voies hydrauliques (chapitre III);

3° il organise la recherche et la constatation de ces infrac-

tions (chapitre IV);

4° il réglemente la remise en état des lieux (chapitre V);

5° il prévoit la possibilité d’appliquer des amendes admi-

nistratives et précise dans quelles conditions et selon 

quelle procédure (chapitre VI).

Le décret proposé est destiné à remplacer par un texte 

unique :

– le décret du 27 janvier 1998 instituant une police de la 

conservation du domaine public routier régional et en 

réglementant les conditions d’exercice;

– le décret du 27 janvier 1998 instituant une police de 

la conservation du domaine public régional des voies 

hydrauliques et en réglementant les conditions d’exer-

cice, modifi é par le décret du 22 juin 2006. 

Par rapport à ces deux décrets, le présent projet tend 

à :

– déterminer de manière plus précise dans quels cas et à 

quelles conditions l’occupation ou l’utilisation priva-

tives du domaine public régional routier et des voies 

hydrauliques, ou l’exercice de certaines activités sur 

ce domaine, peuvent être autorisées;

– déterminer les comportements passibles de sanctions 

pénales de manière plus précise et prévoir de nouvel-

les infractions;

– renforcer la sévérité de la peine d’amende;

– donner des moyens d’investigation appropriés aux 

policiers domaniaux;

– permettre au Gouvernement wallon de désigner les 

agents qui exercent les missions de police domaniale, 

de déterminer leurs signes distinctifs et d’arrêter le 

modèle de leur carte de légitimation;

– assouplir les conditions dans lesquelles l’Administra-

tion peut procéder d’offi ce à la remise en état des lieux 

de manière à ce que celle-ci ait lieu plus rapidement;

– prévoir la possibilité d’appliquer des amendes admi-

nistratives lorsque le ministère public décide de ne pas 

engager de poursuites pénales.

La compétence de la Région pour régler la matière 

visée par le présent projet trouve son fondement, d’une 

part, dans l’article 6, § 1er, X, de la loi spéciale de réfor-

mes institutionnelles du 8 août 1980 qui rend les Régions 

compétentes en matière de « routes et leurs dépendan-

ces », de « voies hydrauliques et leurs dépendances » et 

de « régime juridique de la voirie terrestre et des voies 

hydrauliques, quel qu’en soit le gestionnaire, à l’exclu-

sion des voies ferrées gérées par la Société nationale des 

chemins de fer belges » et, d’autre part, dans l’article 11 

de ladite loi spéciale, qui permet aux Régions, dans leurs 

domaines de compétences, d’ériger en infraction les man-

quements à leurs dispositions, d’établir les peines punis-

sant ces manquements, d’accorder la qualité d’agent ou 

d’offi cier de police judiciaire aux agents assermentés de 

l’administration ou des organismes publics régionaux 

chargés de rechercher et de constater ces manquements 

et de régler la force probante de leurs procès-verbaux.

Comme indiqué ci-dessus, par le présent projet de 

décret, il est proposé de remplacer les deux décrets du 

27 janvier 1998 – qui sont rédigés en des termes très 

similaires – par un texte unique. En effet, les règles qu’il 

y a lieu d’adopter pour la conservation du domaine public 

régional routier ou du domaine public régional des voies 

hydrauliques sont de même nature. Il semble dès lors 

plus pratique de les prévoir dans un seul et même texte 

plutôt que de les dédoubler dans des décrets séparés.

Commentaire des articles

Article 1er

Selon leur article 1er, les deux décrets du 27 janvier 

1998 ont pour objectif de « préserver l’intégrité maté-

rielle et physique des biens du domaine public ». L’arti-

cle 1er du projet de décret assigne à ce dernier un objectif 

plus large : il s’agit de préserver l’intégrité, la propreté, 

la sécurité, la viabilité et la disponibilité du domaine 

public. Il apparaît en effet nécessaire de ne pas se limiter 

à la protection de l’intégrité matérielle ou physique du 

domaine public mais d’assurer aussi la préservation des 

autres qualités essentielles que sont, indépendamment de 

toute atteinte à l’intégrité elle-même du domaine public, 

sa propreté, sa sécurité, sa viabilité ou sa disponibilité.
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Article 2

L’article 2, alinéa 1er, 1°, du projet détermine la teneur 

du domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques. Ce domaine se compose ainsi : 

1° des autoroutes, des routes régionales et des autres 

voies publiques par terre relevant de la gestion directe 

ou déléguée de la Région wallonne, ainsi que de leurs 

dépendances;

2° des voies hydrauliques et des grands ouvrages hydrau-

liques relevant de la gestion directe ou déléguée de la 

Région wallonne, ainsi que de leurs dépendances. 

Par « les autres voies publiques par terre », on vise 

plus particulièrement le réseau autonome des voies len-

tes, dit « RAVeL », quelle que soit la partie du domaine 

public où il est implanté.

Les mots « gestion directe ou déléguée » visent la 

gestion exercée soit directement par le Gouvernement ou 

son administration, soit par un organisme public person-

nifi é auquel cette gestion a été déléguée.

Le deuxième alinéa de l’article 2 donne au Gouver-

nement la possibilité de préciser la teneur du domaine 

public régional routier et des voies hydrauliques en éta-

blissant des listes des infrastructures qui en font partie.

L’article 2, alinéa 1er, 2°, du projet de décret donne 

une défi nition des « dépendances » des autoroutes, rou-

tes régionales, autres voies publiques par terre, voies 

hydrauliques et grands ouvrages hydrauliques visés à 

l’alinéa 1er.

Il est à noter que la notion de « dépendance » n’est pas 

défi nie actuellement dans les décrets du 27 janvier 1998. 

On trouve seulement à l’article 1er du décret du 27 janvier 

1998 instituant une police de la conservation du domaine 

public des voies hydrauliques une énumération, incom-

plète, des dépendances des voies hydrauliques : celles-ci 

comprennent, selon ce décret, les terrains, les ouvrages 

et les constructions destinés à assurer le maintien, l’utili-

sation et l’exploitation de la voie d’eau ou contribuant au 

régime des eaux. 

Au sens du présent projet de décret, sont à considérer 

comme des dépendances : tout ouvrage, dispositif, équi-

pement ou terrain, y compris les chemins de service, se 

trouvant à côté de, sous, sur, au-dessus de ou inhérent 

aux autoroutes, routes, voies publiques, voies hydrauli-

ques ou grands ouvrages hydrauliques visés à l’alinéa 1er, 

1°, spécialement édifi é, mis en place, acquis, aménagé ou 

mis à disposition dans le cadre de ces infrastructures. 

Les termes larges qui sont utilisés visent à embrasser 

la diversité des dépendances. Ainsi, sont notamment à 

considérer comme des dépendances :

1° les ouvrages, dispositifs, équipements ou terrains 

indispensables à :

– l’établissement et le maintien de l’infrastructure : 

talus de déblai ou de remblai, ouvrages d’art, murs 

de soutènement, berges, etc., y compris les terrains 

acquis en vue de l’élargissement, l’extension ou la 

modifi cation de l’infrastructure;

– le fonctionnement ou l’utilisation de l’infrastruc-

ture : écluses, plans inclinés, ascenseurs à bateaux, 

postes de commande des écluses, etc.;

– l’exploitation de l’infrastructure : quais et équipe-

ments de chargement ou de déchargement le long 

des voies navigables, etc.;

– l’entretien de l’infrastructure : par exemple, les 

terrains destinés au dépôt temporaire des boues de 

dragage. 

2° les ouvrages, dispositifs ou équipements qui servent 

à :

– la régulation, l’organisation ou la sécurisation du 

trafi c : feux tricolores, signalisation, ronds-points, 

îlots directionnels, glissières de sécurité, sépara-

teurs de trafi c, éclairage public, etc.;

– la circulation et la sécurisation des usagers faibles : 

accotements, passages pour piétons, pistes cycla-

bles, garde-fous le long des chemins de halage, 

etc.; 

– l’information ou l’orientation des utilisateurs : 

signalisation indicative, signalisation touristique, 

panneaux à messages variables, etc.

3° Les ouvrages, dispositifs ou équipements qui sont 

destinés à : 

– la protection du voisinage contre certaines nuisan-

ces pouvant être générées par l’infrastructure : par 

exemple, les murs anti-bruit;

– le maintien de la propreté de l’infrastructure : pou-

belles, canisettes, etc.;

– la prévention des inondations : fossés destinés 

à recueillir les eaux de ruissellement, bassins 

d’orage, murs anti-crues, etc.;

– la diminution de l’impact de l’infrastructure sur 

l’écosystème : passerelles à gibier, tunnels pour 

batraciens, etc.;

– l’agrément des utilisateurs : par exemple, les aires 

de repos ou de pique-nique;

– l’embellissement de l’infrastructure ou son intégra-

tion paysagère : plantations, surfaces engazonnées, 

œuvres d’art, bacs à fl eurs, etc.

Le projet de décret habilite le Gouvernement à dresser 

une liste exemplative des dépendances.

Le dernier alinéa de l’article 2 précise que, par « auto-

rité gestionnaire », dans le cadre du décret, il faut enten-

dre « le Gouvernement ou l’autorité désignée par lui, 

celle-ci pouvant être un organisme public personnifi é au 

sens de l’article 9 de la loi spéciale de réformes institu-

tionnelles du 8 août 1980 ». Les mots « celle-ci pouvant 

être un organisme public personnifi é au sens de l’arti-

cle 9 de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 

8 août 1980 » sont destinés à viser plus particulièrement 

la Société wallonne de fi nancement complémentaires des 

infrastructures, en abrégé la SOFICO, créée par le décret 

du 10 mars 1994, modifi é par les décrets des 8 février 

1996, 4 février 1999, 27 novembre 2003 et 23 février 

2006. En effet, en vertu des articles 2, § 2, et 8bis de ce 

décret, la SOFICO peut avoir pour mission de gérer cer-



29

taines infrastructures d’intérêt public, notamment les par-

ties du domaine routier ou autoroutier susceptibles d’une 

utilisation privative de nature commerciale. L’article 2, 

§ 3, de ce décret prévoit par ailleurs que la SOFICO a 

pour mission de gérer les infrastructures fl uviales d’inté-

rêt régional dont elle assure le fi nancement, la réalisation, 

l’entretien et l’exploitation.

Article 3

Les décrets actuels du 27 janvier 1998 ne posent pas 

formellement le principe de l’exigence d’une autorisation 

préalable de l’autorité gestionnaire pour pouvoir occu-

per ou utiliser à titre privatif le domaine public régional 

routier ou des voies hydrauliques, y faire des travaux ou 

y organiser des manifestations récréatives, sportives ou 

touristiques de nature à entraver le droit d’usage ordi-

naire qui appartient à tous. Toutefois, la nécessité d’une 

telle autorisation ressort des dispositions de ces décrets 

incriminant certains comportements. Ainsi, en vertu de 

l’article 6 de ces décrets, sont passibles d’une amende 

pénale :

– ceux qui, « sans autorisation écrite du gestionnaire » et 

d’une façon non conforme à la destination du domaine 

public, occupent tout ou partie du domaine public rou-

tier régional ou du domaine public régional des voies 

hydrauliques, y implantent des installations fi xes ou 

mobiles, ou y effectuent des dépôts;

– ceux qui, « sans autorisation écrite du gestionnaire », 

y effectuent un travail;

– ceux qui, « sans autorisation écrite du gestionnaire », 

organisent des manifestations récréatives, sportives ou 

touristiques sur le domaine public régional des voies 

hydrauliques.

L’article 3 du présent projet pose clairement le prin-

cipe de l’exigence d’une autorisation écrite préalable de 

l’autorité gestionnaire pour les occupations, utilisations, 

travaux ou manifestations susvisés. Il prévoit que cette 

autorisation peut être accordée par la voie d’une permis-

sion unilatérale ou d’un contrat. Il précise qu’il appar-

tient à l’autorité gestionnaire de juger, en ayant égard à 

l’intérêt du domaine public, de ses utilisateurs ou de son 

environnement, au principe d’égalité ou à d’autres inté-

rêts de caractère général, de l’opportunité d’accorder ou 

de ne pas accorder l’autorisation demandée, de l’accor-

der moyennant le respect de certaines conditions, de l’ac-

corder par la voie d’un acte unilatéral ou d’un contrat, de 

l’accorder pour une durée déterminée ou indéterminée. 

Bien entendu, la décision de l’autorité gestionnaire devra 

être motivée. Le projet habilite le Gouvernement à fi xer 

une procédure pour l’octroi des autorisations.

Certains points nécessitent des commentaires.

1. L’occupation ou l’utilisation du domaine public 
régional d’une manière qui excède le droit d’usage ordi-
naire qui appartient à tous.

L’article 1er, 1°, du projet de décret prévoit qu’une 

autorisation préalable de l’autorité gestionnaire est 

requise pour pouvoir occuper ou utiliser le domaine 

public routier et des voies hydrauliques « d’une manière 

excédant le droit d’usage ordinaire qui appartient à tous ». 

La doctrine enseigne que le droit d’usage ordinaire qui 

appartient à tous, c’est-à-dire le droit d’usage collec-

tif du domaine public, est celui qui bénéfi cie à tous les 

citoyens dans les mêmes conditions. C’est donc l’usage 

du domaine public, conforme à sa destination, que cha-

cun peut exercer librement, de manière égale, dans le 

respect toutefois des dispositions qui règlementent cet 

usage collectif. C’est, par exemple, le droit de circuler 

sur le domaine public routier ou d’y stationner dans le 

respect des règlements en vigueur. À cet usage collectif 

s’oppose l’usage privatif : il y a occupation ou utilisa-

tion privative lorsqu’une portion du domaine public est 

soustraite à l’usage commun au profi t d’un particulier, 

souvent à des fi ns auxquelles le domaine public n’est pas 

immédiatement destiné. L’usage privatif a un caractère 

individualisé et exclusif.

La doctrine et la jurisprudence ont établi, depuis de 

nombreuses années, le principe selon lequel, pour pou-

voir occuper ou utiliser à titre privatif le domaine public, 

une autorisation administrative préalable est nécessaire. 

Selon la doctrine et la jurisprudence, cette autorisation 

peut être accordée par la voie d’un acte unilatéral (appelé, 

lorsqu’il s’agit d’occuper la voirie et selon la nature de 

l’occupation, soit « permis de stationnement », soit « per-

mission de voirie ») ou d’un contrat (appelé « concession 

domaniale »). Quelle que soit la manière dont l’autori-

sation est accordée, elle ne confère cependant qu’un 

droit précaire : l’autorité peut toujours la modifi er ou y 

mettre fi n lorsque l’intérêt général l’exige. En principe, 

lorsqu’elle est accordée par la voie d’un acte unilatéral, 

elle est révocable sans que celui qui en bénéfi ciait puisse 

réclamer une indemnité du chef de cette révocation. 

En revanche, lorsqu’elle est accordée par la voie d’un 

contrat, une indemnité est en principe due au bénéfi ciaire 

en cas de révocation ou de modifi cation unilatérale par 

l’autorité. 

Le projet de décret traduit en dispositions décrétales 

ces principes qui relevaient jusque là du domaine de la 

doctrine et de la jurisprudence. Il en résultera une plus 

grande clarté pour les citoyens. En Région fl amande, ces 

principes ont déjà été repris dans la législation par le biais 

des articles 40 à 43 du décret fl amand du 18 décembre 

1992 portant dispositions d’accompagnement du budget 

1993, lesquels ont été exécutés par l’arrêté du Gouverne-

ment fl amand du 29 mars 2002 relatif à l’octroi de licen-

ces, à la fi xation et à la perception de rétributions pour 

l’utilisation privative du domaine public des routes, des 

voies navigables et leurs attenances, les digues maritimes 

et les digues.

Il est à noter que l’obtention de l’autorisation de 

l’autorité gestionnaire pour occuper ou utiliser priva-

tivement le domaine public régional ne dispense pas le 

bénéfi ciaire de cette autorisation d’obtenir, en outre, le 

cas échéant, tout autre permis prévu par d’autres législa-

tions pour pouvoir réaliser les aménagements ou exercer 

les activités qu’il projette (par exemple, un permis d’ur-

banisme ou un permis d’environnement). 
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2. L’organisation de manifestations récréatives, spor-
tives ou touristiques sur le domaine public régional de 
nature à entraver le droit d’usage ordinaire qui appar-
tient à tous.

Il résulte des dispositions pénales de la législation 

actuelle qu’une autorisation est requise pour organiser 

des manifestations récréatives, sportives ou touristiques 

sur le domaine public régional des voies hydrauliques 

mais pas sur le domaine public régional routier. A priori, 
il n’y a pas de raison de soumettre les deux domaines à 

un régime distinct à cet égard. Le projet de décret soumet 

donc à l’autorisation de l’autorité gestionnaire l’organi-

sation de manifestations récréatives, sportives ou touristi-

ques aussi bien sur le domaine public régional routier que 

sur celui des voies hydrauliques. 

Il est précisé dans le projet de décret que ces manifes-

tations ne sont soumises à autorisation que dans la mesure 

où elles sont de nature à entraver le droit d’usage ordinaire 

qui appartient à tous. Le but, en effet, n’est pas d’imposer 

l’obtention d’une autorisation préalable pour l’exercice 

de n’importe quelle activité sur le domaine public régio-

nal – par exemple, l’organisation d’un rallye touristique 

ou d’un rassemblement de motards n’occasionnant pas 

de gêne particulière pour les autres usagers – mais seule-

ment pour des événements qui, de par leur nature, de par 

le nombre des participants, de par l’importance du public 

attendu ou pour d’autres raisons, sont de nature à affecter 

sensiblement, en général localement et temporairement, 

le droit d’usage ordinaire qui appartient aux autres usa-

gers. Des brocantes, foires, courses à pied, joutes nauti-

ques, festivals d’arts de rue, etc., lorsqu’ils sont organisés 

totalement ou partiellement sur la voie publique, sont de 

nature à constituer ce genre d’événements.

Conformément à l’article 3, § 4, 1°, du projet de 

décret, pour plus de clarté juridique, le Gouvernement 

peut dresser une liste des manifestations soumises à auto-

risation.

3. Le paiement de redevances.

Il est de coutume que, contrairement à l’usage com-

mun du domaine public qui, en principe, est gratuit, 

l’autorisation d’occuper ou d’utiliser privativement le 

domaine public soit subordonnée au paiement d’une 

redevance. Le § 4 de l’article 3 du projet de décret prévoit 

que le Gouvernement peut arrêter des conditions géné-

rales auxquelles les occupations, utilisations, travaux ou 

manifestations visés au § 1er sont soumis, y compris le 

paiement de redevances, selon un tarif et des modalités 

de perception à déterminer par lui. Ce faisant, le projet 

de décret donne une base décrétale à la perception de 

redevances pour les occupations, utilisations, travaux ou 

manifestations concernées. Une telle base décrétale est 

nécessaire en application de l’article 173 de la Constitu-

tion, à tout le moins pour les redevances qui assortissent 

des autorisations accordées par la voie d’actes unilaté-

raux. Les redevances prévues dans un cadre contrac-

tuel, en revanche, ont en principe le caractère d’un prix 

convenu par les parties, et non d’une rétribution au sens 

de l’article 173 de la Constitution nécessitant une base 

décrétale. Elles peuvent d’ailleurs constituer un élément 

sur lequel les candidats sont mis en concurrence si l’oc-

troi d’une concession domaniale fait l’objet d’une procé-

dure de mise en concurrence. Il est à noter que le décret 

du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public régional des voies hydrauliques 

prévoit déjà, en son article 6bis inséré par le décret du 

22 juin 2006, le principe de la perception de redevances 

du chef des autorisations délivrées sur ce domaine. Le 

décret du 27 janvier 1998 relatif au domaine public régio-

nal routier, en revanche, ne le prévoit pas. 

Article 4

L’article 4 permet au Gouvernement, s’il l’estime 

nécessaire, de réglementer l’usage des poubelles, conte-

neurs ou récipients placés sur le domaine public régional. 

Le Gouvernement pourrait, par exemple, prévoir que tel 

ou tel type de poubelle, conteneur ou récipient est destiné 

à recevoir telle ou telle catégorie de déchets, matière ou 

substance.

Article 5

L’article 5 érige en infraction pénale une série d’ac-

tes de nature à porter atteinte à l’intégrité, la propreté, la 

sécurité ou la viabilité du domaine public régional routier 

ou des voies hydrauliques. Les infractions prévues par les 

décrets du 27 janvier 1998 sont reprises en grande partie. 

De nouvelles infractions sont aussi prévues.

Les infractions sont rendues passibles d’une amende 

de 100 euros au moins à 10.000 euros au plus.

Le projet renforce la sévérité de l’amende qui peut être 

appliquée par rapport à celle que prévoient les décrets du 

27 janvier 1998. En effet, le tarif de l’amende prévue par 

ces derniers, à savoir de 1 à 25 francs, n’est pas très dis-

suasif. Par ailleurs, le faible écart entre le seuil et le pla-

fond de l’amende ne permet pas de rencontrer la diversité 

des situations qui peuvent se présenter dans la réalité sur 

le plan de la gravité des faits.

Les faits érigés en infraction par le projet de décret 

sont les suivants :

L’article 5, 1°, rend punissable le fait de, volontai-

rement ou par défaut de prévoyance ou de précaution, 

dégrader, endommager ou souiller le domaine public 

régional ou porter atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité. 

Sont donc susceptibles de poursuites pénales non seule-

ment ceux qui posent consciemment des actes ayant les 

conséquences dommageables précitées (ceux qui, par 

exemple, détruisent ou badigeonnent volontairement des 

panneaux de signalisation), mais aussi ceux dont l’im-

prévoyance ou la négligence a de telles conséquences 

(par exemple, ceux qui souillent le domaine public rou-

tier en perdant ou semant une partie de leur chargement 

négligemment arrimé ou bâché, ou ceux qui laissent se 

répandre sur la chaussée des matières rendant celle-ci 

anormalement glissante). 

L’article 5, 2°, est le pendant de l’article 3. Il rend 

punissables l’occupation ou l’utilisation privatives du 

domaine public, le fait d’y effectuer des travaux ou l’or-

ganisation, sur ces domaines, de manifestations récréati-
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ves, sportives ou touristiques de nature à entraver le droit 

d’usage ordinaire qui appartient à tous, sans l’autorisa-

tion requise ou d’une façon non conforme à celle-ci, ou 

sans respecter les conditions générales fi xées par le Gou-

vernement. 

Le 3° de l’article 5 rétablit partiellement une infraction 

prévue autrefois par l’arrêté-loi du 29 décembre 1945 

portant interdiction des inscriptions sur la voie publique. 

Cette infraction était libellée comme suit : « Il est interdit 

d’apposer des inscriptions, des affi ches, des reproductions 

picturales et photographiques, des tracts et des papillons 

sur la voie publique et sur les arbres, plantations, pan-

neaux, pignons, murs, clôtures, supports, poteaux, bor-

nes, ouvrages d’art, monuments ou autres objets qui la 

bordent ou sont situés à proximité immédiate de la voie 

publique à des endroits autres que ceux déterminés pour 

les affi chages par les autorités communales ou autorisés, 

au préalable et par écrit, par le propriétaire ou par celui 

qui en a la jouissance, pour autant que le propriétaire ait 

également marqué son accord préalable et par écrit ». Cet 

arrêté-loi a été abrogé par l’article 4 de la loi du 17 juin 

2004 modifi ant la nouvelle loi communale. Par cette 

dernière, le législateur fédéral, constatant qu’un certain 

nombre d’infractions dans le domaine des incivilités don-

naient rarement lieu à des poursuites pénales en raison 

de la surcharge de l’appareil judiciaire, a voulu mettre en 

place un système permettant que ces infractions soient 

effectivement sanctionnées. C’est ainsi qu’il a dépéna-

lisé ces infractions, l’objectif étant que les communes 

les reprennent dans des règlements communaux pour les 

soumettre à des sanctions administratives (cf. l’exposé 

des motifs de la loi in Doc. 50 2366/001, Chambre des 

Représentants, pp. 4 à 6). Le projet de décret reprend, 

en substance, l’infraction prévue par l’arrêté-loi du 

29 décembre 1945 à la différence qu’il ne rend les faits 

punissables que lorsqu’ils sont commis sur le domaine 

public régional routier et des voies hydrauliques, à des 

endroits autres que ceux autorisés par l’autorité gestion-

naire. La possibilité qui est prévue à l’article 10 du projet 

de décret d’appliquer des amendes administratives en cas 

de non-exercice de poursuites pénales contribuera à ce 

que les infractions de ce type ne restent pas impunies. 

Le 4° de l’article 5 reprend, en l’élargissant, l’incri-

mination qui est prévue à l’article 6, 2°, du décret du 

27 janvier 1998 instituant une police de la conservation 

du domaine public routier régional et en réglementant 

les conditions d’exercice. Ce dernier vise seulement le 

vol de matériaux entreposés pour les besoins de la voi-

rie. Dans le présent projet, est aussi visé le vol de biens 

d’équipement, de plantations ou de matériel entreposé 

pour les besoins de l’entretien du domaine ou de tra-

vaux publics. L’infraction ne vaut plus seulement pour 

le domaine public routier mais aussi pour celui des voies 

hydrauliques.

L’article 5, 5°, est une incrimination nouvelle visant le 

mauvais usage des poubelles, conteneurs ou récipients, 

dans lesquels il faut inclure aussi les fi lets « attrape-canet-

tes », placés sur le domaine public régional, c’est-à-dire 

le fait d’utiliser ces poubelles, conteneurs ou récipients à 

une fi n à laquelle ils ne sont pas normalement destinés ou 

qui n’est pas conforme à l’usage fi xé réglementairement. 

L’incrimination permettra de poursuivre, entre autres, 

ceux qui se débarrassent, par sacs entiers, d’ordures 

ménagères produites en dehors du domaine public dans 

les poubelles placées sur les aires de repos, provoquant 

l’encombrement de celles-ci et empêchant, en consé-

quence, qu’elles puissent servir à leur usage normal. Les 

poubelles placées sur les aires de repos sont normalement 

destinées à recevoir uniquement, en petites quantités, 

des déchets courants, de la catégorie des déchets ména-

gers, générés lors de l’usage du domaine public : rési-

dus de pique-nique, emballages de boissons, mouchoirs 

en papier usagés, paquets de cigarettes vides... Il est à 

noter que le mauvais usage des poubelles, récipients ou 

conteneurs placés sur le domaine public régional pourrait 

aussi, le cas échéant, constituer une infraction à l’article 7 

du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets qui interdit 

l’abandon de tout déchet. Dans ce cas, en application de 

l’article 65, alinéa 1er, du Code pénal, c’est la peine la 

plus forte qui devra être appliquée. 

Le 6° correspond à l’article 6, 9°, du décret du 27 jan-

vier 1998 instituant une police de la conservation du 

domaine public régional des voies hydrauliques et en 

réglementant les conditions d’exercice. Quelques modi-

fi cations sont à signaler par rapport à cette disposition. 

Ainsi, les mots « vallées submersibles » utilisés dans le 

décret du 27 janvier 1998 sont remplacés dans le projet 

de décret par les mots « zones soumises à l’aléa d’inon-

dation ». Ces derniers proviennent de l’article D.53 du 

Livre II du Code de l’environnement contenant le Code 

de l’Eau. Conformément à cet article, une cartographie 

offi cielle des zones soumises à l’aléa d’inondation par 

débordement de cours d’eau a été établie en Wallonie. 

Par ailleurs, dans le projet de décret, le fait punissable 

est libellé différemment. Dans le décret actuel, ce qui est 

punissable est l’omission, en période de crue, d’enlever 

des dépôts de produits ou de matériel susceptibles d’être 

emportés par les fl ots et de causer des dommages aux 

ouvrages d’art établis sur les voies hydrauliques. Or les 

crues sont des événements souvent imprévisibles, cir-

constance qui est de nature à exclure la responsabilité 

pénale des propriétaires, locataires ou usagers de terrains 

concernés. Il convient d’exiger que les propriétaires, 

locataires ou usagers de terrains situés dans les zones à 

risque fasse preuve d’une certaine prudence lorsqu’ils 

effectuent des dépôts de produits ou de matériel. C’est 

pourquoi, dans le projet de décret, les mots « en période 

de crue » sont supprimés : le projet de décret rend punis-

sable l’imprévoyance qui consiste, dans les zones à ris-

que, à effectuer des dépôts de produits ou de matériels 

susceptibles d’être emportés par les fl ots et de causer 

la destruction, la dégradation ou l’obstruction des voies 

hydrauliques et leurs dépendances ou des dommages à 

leurs usagers.

Le 7° reprend, en des termes semblables, l’incrimina-

tion qui fi gure au 11° du décret du 27 janvier 1998 ins-

tituant une police de la conservation du domaine public 

régional des voies hydrauliques et en réglementant les 

conditions d’exercice. 
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Les 8° et 9° sont des infractions nouvelles visant le 

fait de ne pas se soumettre aux injonctions régulières 

données par les policiers domaniaux dans l’exercice de 

leurs fonctions, injonctions visées à l’article 6, § 4, 1°, 3° 

et 4°, du projet, ou d’entraver l’accomplissement par ces 

agents de leur mission.

Il n’a pas été jugé utile de prévoir une incrimination 

spécifi que visant l’abandon de déchets sur le domaine 

public régional car l’article 51 du décret du 27 juin 1996 

relatif aux déchets incrimine déjà, d’une manière géné-

rale, l’abandon de déchets, que cela soit sur le domaine 

public ou ailleurs. Un arrêté du Gouvernement pris en 

exécution de l’article 140, § 1er, du Livre Ier du Code de 

l’Environnement désignera les policiers domaniaux parmi 

les agents habilités à constater cette infraction lorsqu’elle 

est commise sur le domaine public régional. 

Article 6 

L’article 6 traite des agents régionaux chargés de 

rechercher et de constater les infractions prévues par le 

décret.

Pour rappel, conformément à l’article 11 de la loi spé-

ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 tel que 

modifi é par la loi spéciale du 16 juillet 1993, les Régions 

peuvent, par décret, accorder la qualité d’agent ou d’of-

fi cier de police judiciaire à des agents assermentés du 

gouvernement régional ou d’organismes ressortissant à 

l’autorité ou au contrôle de ce gouvernement, et régler la 

force probante de leurs procès-verbaux.

Le § 1er prévoit que les agents de la Région chargés de 

rechercher et de constater les infractions prévues par le 

décret sont appelés « policiers domaniaux », qu’ils sont 

revêtus soit de la qualité d’agent de police judiciaire, soit 

de celle d’offi cier de police judiciaire et qu’avant d’entrer 

en fonction, ils doivent prêter serment devant le tribunal 

de première instance de leur résidence administrative.

Le § 2 de l’article 6 habilite le Gouvernement à dési-

gner, soit en qualité d’agent de police judiciaire, soit en 

qualité d’offi cier de police judiciaire, les agents chargés 

de rechercher et de constater les infractions prévues par 

le décret. Le Gouvernement peut aussi, au lieu de dési-

gner lui-même directement ces agents, déléguer leur 

désignation à une autorité qui lui est subordonnée, selon 

les modalités qu’il détermine. Il est prévu que seuls des 

agents de niveau 1 pourront être désignés en qualité d’of-

fi cier de police judiciaire. En tant qu’offi ciers de police 

judiciaire, ces agents joueront un rôle de relais entre 

l’Administration et les autorités judiciaires. En effet, 

conformément à l’article 28ter, § 3, du Code d’instruc-

tion criminelle, ils pourront être requis par le procureur 

du Roi pour l’accomplissement d’actes de police judi-

ciaire nécessaires à l’information en relation avec les 

infractions prévues par le décret.

Le § 3 règle la force probante des procès-verbaux éta-

blis par les policiers domaniaux : ces procès-verbaux font 

foi jusqu’à preuve du contraire des faits qu’ils constatent. 

L’attribution d’une telle force probante est habituelle 

dans les lois ou décrets qui confèrent à des agents rele-

vant d’administrations particulières la compétence de 

rechercher et de constater certaines infractions.

Le § 4 énumère les moyens que sont habilités à met-

tre en œuvre les policiers domaniaux dans le cadre de 

leur mission de recherche et de constatation des infrac-

tions. Ceux-ci n’appellent pas, en eux-mêmes, de com-

mentaires particuliers. Ils sont proportionnés à la nature 

de la mission des policiers domaniaux. Les décrets du 

27 janvier 1998 ne prévoient actuellement aucun moyen 

de recherche et de contrôle spécifi que. L’octroi de ces 

moyens permettra d’accroître l’effi cacité de la recherche 

des infractions et de leurs auteurs et, partant, l’effet dis-

suasif du décret. L’on peut déduire de l’arrêt n° 44 du 

23 décembre 1987 de la Cour d’Arbitrage que le légis-

lateur régional reste dans les limites de ses compétences 

déterminées par ou en vertu de la Constitution en confi ant 

à des agents régionaux le pouvoir de mettre en œuvre les 

moyens cités au § 4, y compris celui de requérir l’assis-

tance de la police fédérale ou locale.

Article 7

L’article 7 prévoit, en son § 1er, que les procès-verbaux 

établis par les policiers domaniaux sont transmis dans les 

15 jours de leur établissement au procureur du Roi, une 

copie devant être transmise dans le même délai à l’auteur 

présumé de l’infraction.

Le § 2 reprend une disposition qui existait déjà dans 

les décrets du 27 janvier 1998. Il permet aux policiers 

domaniaux d’adresser un avertissement à l’auteur pré-

sumé d’une infraction. Par rapport aux décrets précités, 

le projet de décret ajoute que, lorsqu’ils adressent un tel 

avertissement, les policiers domaniaux peuvent accorder 

un délai à l’auteur présumé de l’infraction pour mettre 

fi n à celle-ci et remettre le domaine public en état. La 

répression pénale n’est pas un but en soi. Ainsi, il se peut 

qu’une personne soit en situation d’infraction peu grave 

sans en être consciente et que le simple fait de l’avertir 

tout en lui donnant un délai pour y mettre fi n permette 

d’obtenir rapidement la régularisation de la situation. 

Article 8

L’article 8 traite des modalités de la remise en état des 

lieux suite à une infraction.

Les décrets actuels du 27 janvier 1998 prévoient que, 

lorsque des dommages ont été causés au domaine public, 

ils doivent être constatés par un procès-verbal spécifi -

que qui doit être notifi é par lettre recommandée dans les 

quinze jours à l’auteur de l’infraction. Ce procès-verbal 

doit indiquer les travaux que le contrevenant doit effec-

tuer pour remettre le domaine public en état ainsi que le 

délai endéans lequel il doit les effectuer. La règle de base 

est donc d’offrir au contrevenant la possibilité de remet-

tre les lieux en état lui-même. Ce n’est, selon l’article 5 

des décrets précités, que si le contrevenant ne s’exécute 

pas dans le délai imparti ou que si l’urgence ou les néces-

sités du service public le justifi ent que le Gouvernement 

peut faire remettre le domaine en état aux frais, risques et 

périls du contrevenant.
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Cette procédure n’est pas appropriée dans les cas visés 

à l’article 5, 1°, 3° et 5°, du projet de décret pour diverses 

raisons. Ainsi :

– lorsqu’un véhicule perd une partie de son chargement 

sur la voie publique, il faut, pour des raisons de sécu-

rité, agir sans délai pour remettre la chaussée en état;

– en cas de dommages causés au domaine public, il n’est 

pas indiqué, en général, pour des raisons de sécurité 

ou d’ordre technique, de laisser faire les réparations 

par le contrevenant lui-même. En effet, les ouvrages, 

équipements et aménagements routiers ou relatifs aux 

voies hydrauliques doivent, en général, satisfaire à des 

exigences techniques très précises spécifi ées dans les 

cahiers des charges de l’Administration. Les travaux 

sur la voie publique ou sur les voies hydrauliques 

doivent, par ailleurs, être exécutés dans le respect de 

règles de sécurité particulières tant dans l’intérêt des 

usagers que de celui des personnes qui effectuent les 

travaux. Pour ces raisons, il est préférable que l’Admi-

nistration confi e elle-même ces travaux à des entrepri-

ses qualifi ées, opérant selon ses directives et sous son 

contrôle;

– lorsqu’il s’agit d’enlever, par exemple, une simple 

affi che ou inscription placée sans autorisation, la pro-

cédure visée à l’article 5 des décrets du 27 janvier 

1998 précités est, proportionnellement à la gravité 

de l’infraction, trop lourde : en effet, il faut mettre 

en demeure le contrevenant par lettre recommandée, 

vérifi er si au terme du délai imparti, il s’est exécuté 

ou non de manière satisfaisante. Entre-temps, l’affi -

che ou l’inscription risque d’avoir produit les effets 

pour lesquels elle a été placée (effet publicitaire, effet 

d’annonce d’une manifestation …) et le contrevenant 

aura atteint les fi ns qu’il poursuivait en la plaçant sur 

le domaine public.

Dans les cas visés à l’article 5, 1°, 3° et 5°, le projet 

de décret prévoit donc que l’autorité gestionnaire peut 

d’offi ce remettre ou faire remettre le domaine public 

en état. Le coût de la remise en état du domaine public 

(y compris, le cas échéant, le coût de l’élimination des 

déchets conformément à la réglementation en vigueur) 

sera, bien entendu, récupéré à charge de l’auteur de l’in-

fraction. L’autorité gestionnaire peut toujours si, selon 

les circonstances, elle estime cette manière de faire plus 

appropriée, inviter le contrevenant à rétablir lui-même 

le domaine public dans son état initial et lui impartir un 

délai pour ce faire.

En revanche, dans les cas visés à l’article 5, 2°, la 

règle qui prévoit que l’on invite d’abord le contrevenant 

à remettre les lieux en état avant d’agir éventuellement à 

ses frais, risques et périls peut être maintenue. Il faut tou-

tefois préserver la possibilité pour l’autorité gestionnaire 

de procéder d’offi ce au rétablissement des lieux, sans 

mise en demeure préalable du contrevenant, si l’urgence 

ou des raisons d’ordre technique, environnementale (par 

exemple, le risque d’une pollution de la voie d’eau) ou de 

sécurité le nécessitent. Il en va de même lorsque l’auteur 

de l’infraction n’est pas connu et ne peut être aisément 

identifi é. 

Le quatrième alinéa de l’article 8 habilite le Gouver-

nement à arrêter des règles de calcul du coût des travaux 

de remise en état à récupérer à charge du contrevenant 

lorsque les travaux ont été réalisés par le personnel de ses 

propres services. 

Le cinquième alinéa prévoit que le coût des travaux 

de remise en état des lieux à payer par le contrevenant est 

majoré de 10 % pour frais de surveillance et de gestion 

administrative, avec un minimum de 50 euros.

Le dernier alinéa de l’article 8 prévoit que si le contre-

venant demeure en défaut de payer le coût des travaux 

de remise en état des lieux ou les frais de surveillance 

et de gestion administrative qui lui sont réclamés, le 

recouvrement de ces sommes peut s’effectuer par voie de 

contrainte, selon des modalités à déterminer par le Gou-

vernement. Une décision de justice pour obtenir un titre 

exécutoire n’est donc pas nécessaire. 

Article 9

L’article 9 prévoit la possibilité de sanctionner les 

contrevenants d’une amende administrative. Cette possi-

bilité vise à pallier à l’impunité dont font souvent l’objet 

les infractions dans le domaine des incivilités en raison 

de la surcharge de l’appareil judiciaire.

Une amende pénale et une amende administrative ne 

pourront être cumulées. C’est pourquoi le projet prévoit 

qu’avant de mettre en œuvre la procédure visant à appli-

quer une amende administrative, le procureur du Roi 

dispose d’un délai de 90 jours pour notifi er à l’Admi-

nistration son intention ou non d’exercer des poursuites 

pénales, ce délai prenant cours à partir du jour où il reçoit 

le procès-verbal constatant l’infraction. Pour rappel, en 

vertu de l’article 7, § 1er, du projet de décret, les procès-

verbaux établis par les policiers domaniaux doivent être 

transmis dans les 15 jours de leur établissement au pro-

cureur du Roi compétent. La notifi cation par le procureur 

du Roi de son intention d’engager des poursuites pénales 

exclut l’application d’une amende administrative. À l’in-

verse, si le procureur du Roi notifi e son intention de ne 

pas poursuivre ou s’il ne notifi e pas ses intentions dans 

le délai requis, la mise en œuvre de la procédure d’appli-

cation d’une amende administrative entraîne l’extinction 

de l’action publique.

 Le projet de décret fi xe le tarif de l’amende adminis-

trative à 50 euros au moins à 10.000 euros au plus.

La procédure d’application des amendes administrati-

ves est calquée sur celle prévue au titre VI du Livre Ier du 

Code de l’environnement. Elle ne nécessite pas de com-

mentaire particulier. 

Le § 8 prévoit que le produit des amendes administra-

tives sera affecté à la remise en état du domaine public 

régional ou à son entretien.

Article 10

L’article 10 est une disposition transitoire qui prévoit 

que les agents désignés pour rechercher et constater les 

infractions conformément à l’article 6, § 2, du projet de 
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décret sont dispensés de prêter serment conformément 

au § 1er de cet article lorsqu’ils ont déjà prêté serment 

conformément aux dispositions des décrets du 27 janvier 

1998. Il paraît en effet inutile de les soumettre à nouveau 

à cette formalité.

Article 11

L’article 11 donne une base décrétale pour l’adoption 

par le Gouvernement des mesures nécessaires pour assu-

rer la transposition de directives européennes ou l’exécu-

tion d’obligations résultant de traités internationaux dans 

le domaine de la protection du domaine public des voies 

navigables. Une telle disposition fi gure déjà à l’article 

6ter du décret du 27 janvier 1998 instituant une police 

de la conservation du domaine public des voies hydrauli-

ques, tel que modifi é par le décret du 22 juin 2006, mais 

est actuellement limitée à la transposition des directives 

européennes. Comme dans le décret précité, l’habilitation 

donnée au Gouvernement ne vise que la transposition de 

directives ou l’exécution des obligations résultant de trai-

tés internationaux en matière de protection du domaine 

public des voies hydrauliques. Il va de soi que les traités 

internationaux doivent avoir reçu l’assentiment du pou-

voir législatif.

Pour information, l’article 6ter précité a servi de 

base légale à l’adoption par le Gouvernement wallon, le 

3 juillet 2008, d’un arrêté modifi ant l’arrêté du 27 février 

2003 relatif aux installations de réception portuaires pour 

les déchets d’exploitation des navires et les résidus de 

cargaison. 

Article 12

L’article 12 contient des dispositions modifi catives 

d’autres législations.

Le § 1er vise à modifi er la loi du 12 juillet 1956 établis-

sant le statut des autoroutes.

L’article 4 actuel de cette loi, en son § 1er, pose le 

principe de l’interdiction d’établir des installations ou 

constructions sur le domaine des autoroutes (en ce com-

pris dans les aires de stationnement autoroutières, les-

quelles font partie de ce domaine). Le § 2 de cet article 

stipule toutefois que le ministre qui a les travaux publics 

dans ses attributions – lire aujourd’hui « le Gouverne-

ment » conformément à l’article 83, § 3, de la loi spé-

ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 – peut 

déroger à cette interdiction « soit au profi t d’un service 

public, soit au profi t d’installations ou de constructions 

en rapport avec le service des autoroutes ». 

Le § 1er de l’article 12 du projet de décret ajoute une 

possibilité de dérogation supplémentaire en faveur d’ins-

tallations ou de constructions dans le domaine de l’éner-

gie ou des télécommunications. Le but est de permettre, 

notamment, l’établissement d’éoliennes, de champs de 

panneaux photovoltaïques, de pylônes de mobilophonie 

multiopérateurs, etc., sur le domaine public autoroutier. 

Bien entendu, ces installations doivent rester compatibles 

avec la fonction de l’autoroute.

Le § 2 de l’article 12 complète les articles 2 et 3 du 

décret du 17 décembre 1992 créant des fonds budgétaires 

en matière de travaux publics. Il s’agit d’ajouter, parmi 

les recettes affectées au Fonds du Péage et des Avaries 

– Secteur Routes et Autoroutes et au Fonds du Trafi c et 

des Avaries – Secteur Voies hydrauliques, le produit des 

amendes administratives qui seront perçues sur la base de 

l’article 9 du décret en projet. 

Le § 3 de l’article 12 modifi e le Code de l’Environ-

nement.

Le premier alinéa vise à compléter le Code de l’Envi-

ronnement par une disposition qui stipule en substance 

que, dans le cas où l’infraction d’abandon de déchets est 

commise sur la voie publique à partir d’un véhicule à 

moteur, lorsque l’agent verbalisant, constatant l’infraction 

en train de se commettre ou venant de se commettre, n’est 

pas en mesure d’en identifi er l’auteur mais bien la plaque 

d’immatriculation du véhicule, le procès-verbal consta-

tant l’infraction fait foi que celle-ci a été commise par la 

personne au nom de laquelle le véhicule est immatriculé. 

Cette présomption peut être renversée par tout moyen de 

droit.

Cette disposition s’inspire de l’article 67bis des lois 

coordonnées relatives à la police de la circulation rou-

tière. Elle vise à lutter plus effi cacement contre le « litte-
ring » – mot qui désigne le phénomène de l’abandon de 

déchets sur la voie publique – lorsqu’il est commis à partir 

de véhicules à moteur. L’abandon sur le domaine public, 

par des automobilistes peu scrupuleux, d’emballages de 

produits consommés à bord de leur véhicule (canettes, 

bouteilles en plastique, paquets de cigarettes …) est un 

phénomène qui a considérablement augmenté ces derniè-

res années. Ce phénomène porte atteinte à la qualité du 

cadre de vie et est ressenti comme un désagrément impor-

tant par la majorité des citoyens. Par ailleurs, il coûte très 

cher à la collectivité : ainsi, pour l’année 2007, un budget 

de près de 20 millions d’euros est consacré au ramassage 

des déchets abandonnés le long des autoroutes et routes 

régionales.

Lorsqu’un agent verbalisant constate que des déchets 

sont jetés d’un véhicule circulant sur la voie publique, le 

seul élément dont il dispose, en général, pour identifi er 

l’auteur est le numéro de la plaque d’immatriculation du 

véhicule, à moins de se lancer à la poursuite du véhicule et 

de l’arrêter, ce qui n’est pas toujours possible en pratique 

et peut mettre en danger la sécurité des autres usagers. Le 

numéro de la plaque d’immatriculation n’est cependant 

pas une donnée décisive : son titulaire n’est pas nécessai-

rement la personne qui a posé l’acte incriminé. Or, dans 

notre système pénal, le doute profi te à l’accusé. Il s’ensuit 

que la simple dénégation du titulaire de la plaque d’im-

matriculation non dépourvue de toute crédibilité suffi t, en 

général, à rendre vain l’engagement de poursuites pénales 

et, par conséquent, à laisser les faits dans l’impunité. En 

prévoyant qu’à défaut de preuve contraire rapportée par 

toute voie de droit, le procès-verbal fait foi que le titulaire 

de la plaque d’immatriculation du véhicule a commis les 

faits, le projet de décret vise à faciliter l’administration 

de la preuve, tout en préservant les droits de la défense. Il 

devrait en résulter une diminution de l’impunité des faits 
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de littering et donc une lutte plus effi cace contre ce phé-

nomène.

Il est à noter que la Cour d’Arbitrage, dans son arrêt 

du 21 mars 2000 (n° 27/2000), a jugé que l’article 67bis 

des lois coordonnées relatives à la police de la circulation 

routière, dont l’alinéa commenté s’inspire, ne dérogeait 

pas d’une manière injustifi ée au principe selon lequel la 

charge de la preuve pèse sur la partie poursuivante – et 

partant ne violait pas les articles 10 et 11 de la Constitu-

tion – dans la mesure où il se justifi e par « l’impossibilité, 

dans une matière où les infractions sont innombrables et 

ne sont souvent apparentes que de manière fugitive, d’éta-

blir autrement, avec certitude, l’identité de l’auteur ». La 

Cour a considéré également que cette disposition ne por-

tait pas une atteinte injustifi ée à la présomption d’inno-

cence dont l’article 6.2 de la Convention européenne des 

droits de l’homme est l’expression dès lors qu’elle per-

met la preuve contraire par tout moyen de droit. La Cour 

de Cassation, dans un arrêt du 7 février 2001, « a jugé 

aussi que l’article 67bis précité ne portait pas une atteinte 

injustifi ée à l’article 6, § 2, de la Convention européenne 

des droits de l’homme dans la mesure où il ne s’applique 

qu’aux infractions en matière de roulage et où il admet la 

preuve contraire par toute voie de droit ».

Le champ d’application de l’alinéa commenté est 

aussi très limité : il ne vise que l’infraction d’abandon de 

déchets, commise sur la voie publique à partir d’un véhi-

cule à moteur, constatée en situation de fl agrance. 

Le deuxième alinéa de l’article 12, § 3, du projet de 

décret modifi e l’article D.409 du Livre II du Code de 

l’Environnement contenant le Code de l’Eau. En réa-

lité, il abroge en grande partie cet article qui prévoit des 

infractions qui n’ont pas trait à la protection de l’eau en 

elle-même ou de la ressource en eau mais à la conser-

vation du domaine public des voies hydrauliques (ces 

infractions sont d’ailleurs issues de l’article 6 du décret 

du 27 janvier 1998 instituant une police de la conserva-

tion du domaine public régional des voies hydrauliques, 

lequel n’a cependant pas été abrogé). Ces infractions 

sont reprises à l’article 5 du projet de décret où elles ont 

mieux leur place. 

Article 13

L’article 13 abroge les décrets du 27 janvier 1998 

instituant, respectivement, une police de la conserva-

tion du domaine public routier régional et une police de 

la conservation du domaine public régional des voies 

hydrauliques, et en réglementant les conditions d’exer-

cice.

Article 14

L’article 14 délègue au Gouvernement le soin de fi xer 

la date d’entrée en vigueur du décret, cela au plus tard 

le premier jour du sixième mois qui suit le mois de sa 

publication au Moniteur belge. Il autorise toutefois le 

Gouvernement à différer la mise en application des arti-

cles 3 et 4, 2°, du projet de décret pour les occupations, 

utilisations, travaux ou manifestations au sens de l’arti-

cle 3, § 1er, 1° à 3°, qui sont déjà soumises à l’autorisation 

ou à l’avis préalable de l’autorité gestionnaire en vertu 

d’autres législations.

Le but de cette possibilité de différer l’entrée en 

vigueur des dispositions précitées est d’éviter que les 

règles qu’elles prévoient ne fassent double emploi avec 

des règles prévues par d’autres législations. Diverses 

législations, dans des domaines spécifi ques, tendent en 

effet à réglementer l’emprunt du domaine public aux fi ns 

de certaines occupations, usages, travaux ou manifesta-

tions. Il est préférable que le Gouvernement retarde l’en-

trée en vigueur des articles 3 et 4, 2°, précités, totalement 

ou partiellement, pour les occupations, utilisations, tra-

vaux ou manifestations concernés dans l’attente que les 

législations en question soient adaptées.

Les législations auxquelles il est fait allusion sont 

notamment :

a) dans le domaine du transport ou de la distribution 

d’électricité ou de certains fl uides :

– la loi du 17 janvier 1938 réglant l’usage des domai-

nes publics de l’Etat, des provinces ou des commu-

nes pour l’établissement de canalisations, notam-

ment de canalisations d’eau et de gaz (cf. l’article 

unique);

– la loi du 10 mars 1925 sur les distributions d’éner-

gie électrique (cf. l’article 9);

– la loi du 12 avril 1965 relative au transport de pro-

duits gazeux et autres par canalisation (cf. l’arti-

cle 9);

– le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du 

marché régional de l’électricité (cf. les articles 19 

et 20);

– le décret du 12 décembre 2002 relatif à l’organisa-

tion du marché régional du gaz (cf. les articles 19 

et 20).

b) dans le domaine des télécommunications :

– la loi du 6 février 1987 relative aux réseaux de radio-

distribution et de télédistribution (cf. l’article 10);

– la loi du 21 mars 1991 portant réformes de certaines 

entreprises publiques économiques (cf. l’article 97).

c) dans le domaine des manifestations sportives :

– l’arrêté royal du 28 novembre 1997 portant réglemen-

tation de l’organisation d’épreuves ou de compéti-

tions sportives pour véhicules automobiles disputées 

en totalité ou en partie sur la voie publique (cf. l’arti-

cle 3);

– l’arrêté royal du 21 août 1967 réglementant les cour-

ses cyclistes et les épreuves de cyclo-cross (cf. l’arti-

cle 21).
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

relatif à la conservation du domaine public régional routier

et des voies hydrauliques

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre du Budget, des Finan-

ces et de l’Équipement et du Ministre de l’Agriculture, 

de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre du Budget, des Finances et de l’Équi-

pement, est chargé de présenter au Parlement wallon le 

projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE Ier

Dispositions préliminaires

Article 1er

Le présent décret a pour but de préserver l’intégrité, 

la propreté, la sécurité, la viabilité et la disponibilité du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques.

Art. 2

Au sens du présent décret, on entend par :

1° domaine public régional : le domaine public régional 

routier et des voies hydrauliques. Celui-ci se com-

pose :

a) des autoroutes, des routes régionales et des autres 

voies publiques affectées à la circulation par terre 

relevant de la gestion directe ou déléguée de la 

Région wallonne, ainsi que leurs dépendances;

b) des voies hydrauliques et des grands ouvrages 

hydrauliques relevant de la gestion directe ou 

déléguée de la Région wallonne, ainsi que leurs 

dépendances;

2° dépendances : tout ouvrage, dispositif, équipement, 

terrain ou chemin de service se trouvant à côté de, 

sous, sur, au-dessus de ou inhérent aux autoroutes, 

routes, voies publiques, voies hydrauliques ou ouvra-

ges hydrauliques visés au 1°, spécialement édifi é, mis 

en place, acquis, aménagé ou mis à disposition dans 

le cadre de ces infrastructures;

3° l’autorité gestionnaire : le Gouvernement ou l’auto-

rité désignée par lui, celle-ci pouvant être un orga-

nisme public personnifi é au sens de l’article 9 de la 

loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 

1980.

Le Gouvernement est habilité à :

1° dresser une liste des autoroutes, routes régionales et 

autres voies publiques affectées à la circulation par 

terre visées à l’alinéa 1er, 1°;

2° dresser une liste des voies hydrauliques et des grands 

ouvrages hydrauliques visés à l’alinéa 1er, 2°;

3° dresser une liste exemplative des dépendances;

4° répartir les voiries publiques régionales et les voies 

hydrauliques en catégories en fonction de leur desti-

nation.

CHAPITRE II
De l’occupation, l’utilisation et l’exercice

de certaines activités sur le domaine public

Art. 3

§ 1er. L’autorisation préalable écrite de l’autorité ges-

tionnaire est requise pour :

1° occuper ou utiliser le domaine public régional d’une 

manière excédant le droit d’usage ordinaire qui appar-

tient à tous;

2° réaliser des travaux sur le domaine public régional;

3° organiser une manifestation récréative, sportive ou 

touristique sur le domaine public régional, lorsque 

cette manifestation est de nature à entraver le droit 

d’usage ordinaire qui appartient à tous;

§ 2. L’autorité gestionnaire peut accorder son autori-

sation par la voie d’un acte unilatéral ou d’un contrat.

Il appartient à l’autorité gestionnaire de juger, en 

ayant égard à l’intérêt du domaine public, de ses utilisa-

teurs ou de son environnement, au principe d’égalité ou 

à d’autres intérêts de caractère général, de l’opportunité 

d’accorder ou de ne pas accorder l’autorisation deman-

dée, de l’accorder moyennant le respect de certaines 

conditions, de l’accorder par la voie d’un acte unilatéral 

ou d’un contrat, de l’accorder pour une durée détermi-

née ou indéterminée. 

§ 3. L’autorisation visée au § 1er, 1°, est toujours 

accordée à titre précaire. 

Lorsqu’elle est accordée par la voie d’un acte unilaté-

ral, elle peut être révoquée, modifi ée ou suspendue pour 

des raisons visées au § 2, 2e alinéa, sans indemnité au 

profi t du titulaire.

§ 4. Le Gouvernement est habilité à :

1° établir une liste des occupations, utilisations, travaux 

ou manifestations soumis à autorisation conformé-

ment au § 1er;
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2°  fi xer des règles de procédure pour l’octroi des autori-

sations visée au § 1er;

3° arrêter des conditions générales auxquelles l’oc-

cupation, l’utilisation, la réalisation de travaux ou 

l’organisation de manifestations visés au § 1er sont 

soumises, y compris le paiement de redevances dont 

il détermine le tarif et les modalités de perception. 

Ces conditions générales peuvent concerner certaines 

catégories d’occupations, d’usages, de travaux ou de 

manifestations. 

Art. 4

Le Gouvernement est habilité à réglementer l’usage 

des poubelles, conteneurs ou récipients placés sur le 

domaine public régional.

CHAPITRE III
Des infractions

Art. 5

Sont punissables d’une amende de 100 euros au 

moins et de 10.000 euros au plus :

1° ceux qui, volontairement ou par défaut de pré-

voyance ou de précaution, dégradent, endommagent 

ou souillent le domaine public régional ou portent 

atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité;

2°  ceux qui, sans l’autorisation requise de l’autorité 

gestionnaire, d’une façon non conforme à celle-ci ou 

sans respecter les conditions générales fi xées par le 

Gouvernement :

a) occupent ou utilisent le domaine public régional 

d’une manière excédant le droit d’usage qui appar-

tient à tous;

b) effectuent des travaux sur le domaine public régio-

nal;

c) organisent une manifestation récréative, sportive 

ou touristique sur le domaine public régional, lors-

que cette manifestation est de nature à entraver le 

droit d’usage ordinaire qui appartient à tous;

3° ceux qui apposent des inscriptions, des affi ches, des 

reproductions picturales ou photographiques, des 

tracts ou des papillons sur le domaine public régional 

à des endroits autres que ceux autorisés par l’autorité 

gestionnaire;

4°  ceux qui dérobent des biens d’équipement du domaine 

public régional, des plantations, ou du matériel ou 

des matériaux y entreposés pour les besoins de son 

entretien ou de travaux publics;

5° ceux qui font un usage des poubelles, conteneurs ou 

récipients placés sur le domaine public régional qui 

n’est pas conforme à l’usage auxquels ils sont norma-

lement destinés ou à l’usage fi xé réglementairement;

6° les propriétaires, locataires ou usagers de terrains 

situés dans des zones soumises à l’aléa d’inondation 

par débordement de cours d’eau qui effectuent tous 

dépôts de produits ou de matériel susceptibles d’être 

entraînés par les fl ots et de causer la destruction, la 

dégradation ou l’obstruction des voies hydrauliques 

et leurs dépendances, ou des dommages à leurs usa-

gers;

7° ceux qui menacent l’intégrité ou la viabilité du 

domaine public régional en pilotant un bâtiment fl ot-

tant ou une embarcation sans adapter leur conduite à 

la conformation du domaine, aux injonctions régle-

mentaires des agents chargés de l’exploitation de la 

voie d’eau ou de la manœuvre des ouvrages d’art, ou 

aux conditions fi xées par l’autorité gestionnaire;

8° ceux qui refusent d’obtempérer aux injonctions régu-

lières données par les policiers domaniaux dans le 

cadre de l’accomplissement des actes d’information 

visés à l’article 6, § 4, 1°, 3° et 4°;

9°  ceux qui entravent l’accomplissement des actes d’in-

formation visés à l’article 6, § 4.

CHAPITRE IV
De la police domaniale

Art. 6

§1er. Sans préjudice des compétences des fonction-

naires de la police fédérale et de la police locale, la 

recherche et la constatation des infractions prévues à 

l’article 5 peut être confi ée à des agents régionaux dési-

gnés conformément au § 2.

Ces agents sont appelés «policiers domaniaux». 

Ils sont revêtus soit de la qualité d’agent de police 

judiciaire, soit de celle d’offi cier de police judiciaire.

Ils ne peuvent exercer leur mission qu’après avoir 

prêté serment devant le tribunal de première instance de 

leur résidence administrative. Ils ne doivent pas à nou-

veau prêter serment en cas de simple changement de 

résidence administrative.

Le greffi er en chef du tribunal de première instance 

devant lequel un agent a prêté serment communique au 

greffe des tribunaux de première instance situés dans le 

ressort duquel l’agent doit exercer ses fonctions copie 

de l’acte de désignation et de l’acte de prestation de ser-

ment de l’agent.

§ 2. Les policiers domaniaux sont désignés, soit en 

qualité d’agent de police judiciaire, soit en qualité d’of-

fi cier de police judiciaire, par le Gouvernement ou selon 

les modalités qu’il détermine. 

Seuls des agents de niveau 1 peuvent être désignés en 

qualité d’offi cier de police judiciaire.

Le Gouvernement peut déterminer les signes dis-

tinctifs que les policiers domaniaux doivent porter dans 

l’exercice de leurs fonctions. 

Il établit le modèle de la carte de légitimation dont 

ils doivent être munis et au moyen de laquelle ils se font 

connaître lorsqu’ils posent les actes visés au § 4.

§ 3. Les procès-verbaux que les policiers domaniaux 

établissent dans le cadre de leurs fonctions font foi 
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jusqu’à preuve du contraire des faits qui y sont consta-

tés.

§ 4. Dans le cadre de l’exercice de leur mission, les 

policiers domaniaux sont habilités à :

1° enjoindre à toute personne sur laquelle pèse des indi-

ces sérieux d’infraction visée à l’article 4 la présenta-

tion de sa carte d’identité ou de tout autre document 

permettant son identifi cation;

2° interroger toute personne sur tout fait dont la connais-

sance est utile à leur mission;

3° se faire produire tout document, pièce ou titre utile 

à l’accomplissement de leur mission et en prendre 

copie photographique ou autre, ou l’emporter contre 

récépissé;

4° arrêter les véhicules, les bâtiments fl ottants ou les 

embarcations, contrôler leur chargement;

5° requérir l’assistance de la police fédérale, de la police 

locale ou d’autres services régionaux.

Art. 7

§ 1er. Les procès-verbaux établis par les policiers 

domaniaux sont transmis dans les 15 jours de leur éta-

blissement au procureur du Roi compétent. Une copie de 

ces procès-verbaux est transmise dans le même délai à 

l’auteur présumé de l’infraction.

§ 2. Les policiers domaniaux peuvent adresser un 

simple avertissement à l’auteur présumé d’une infrac-

tion et lui accorder un délai pour y mettre fi n et, si néces-

saire, pour remettre ou faire remettre le domaine public 

en état.

CHAPITRE V
De la remise en état des lieux

Art. 8

Dans les cas d’infraction visés à l’article 5, 1°, 3° et 

5°, l’autorité gestionnaire peut d’offi ce remettre ou faire 

remettre le domaine public en état. Le coût de la remise 

en état du domaine public, y compris, le cas échéant, le 

coût de la gestion des déchets conformément à la régle-

mentation en vigueur, est récupéré à charge de l’auteur 

de l’infraction.

Dans les cas d’infraction visés à l’article 5, 2°, 

l’autorité gestionnaire met en demeure l’auteur présumé 

de l’infraction de mettre fi n aux actes constitutifs d’in-

fraction et, si nécessaire, de remettre ou faire remettre 

le domaine public en état. Cette mise en demeure est 

adressée par lettre recommandée à la poste et précise le 

délai imparti au contrevenant pour s’exécuter. Si l’auteur 

présumé de l’infraction n’a pas remis ou fait remettre le 

domaine public en état dans le délai imparti, l’autorité 

gestionnaire peut y procéder elle-même ou y faire pro-

céder, le coût des travaux de remise en état étant, dans ce 

cas, récupéré à charge de l’auteur de l’infraction.

Dans les cas d’infraction visés à l’alinéa précédent, 

l’autorité gestionnaire peut d’offi ce remettre ou faire 

remettre le domaine public en état, sans au préalable 

mettre en demeure l’auteur présumé de l’infraction à cet 

effet, si l’une des conditions suivantes est remplie :

1°  si l’urgence ou les nécessités du service public le jus-

tifi ent;

2°  si, pour des raisons d’ordre technique, environne-

mental ou de sécurité, il est contre-indiqué de per-

mettre au contrevenant de remettre ou faire remettre 

lui-même le domaine public en état;

3°  si l’auteur présumé de l’infraction n’est pas et ne peut 

être aisément identifi é.

Le Gouvernement peut arrêter les modalités de calcul 

du coût de la remise en état des lieux lorsque les travaux 

sont exécutés par le personnel de ses propres services.

Le coût de la remise en état des lieux à récupérer à 

charge du contrevenant est majoré d’une somme forfai-

taire pour frais de surveillance et de gestion administra-

tive égale à 10 % du coût des travaux, avec un minimum 

de 50 euros, que les travaux soient réalisés par le person-

nel des services du Gouvernement ou par une entreprise 

extérieure. 

Si le contrevenant reste en défaut de payer le coût 

des travaux de remise en état des lieux ou les frais de 

surveillance et de gestion administrative qui lui sont 

réclamés, ceux-ci peuvent être recouvrés par voie de 

contrainte, selon des modalités à déterminer par le Gou-

vernement, nonobstant l’existence d’une action pénale 

sur laquelle il n’aurait pas encore été défi nitivement sta-

tué à raison des faits ayant justifi é la remise en état des 

lieux. 

CHAPITRE VI
Des amendes administratives

Art. 9

§ 1er. Dans les conditions déterminées au présent arti-

cle, pour autant que les faits soient passibles d’une sanc-

tion pénale en vertu de l’article 5, une amende adminis-

trative peut être infl igée au contrevenant en lieu et place 

d’une sanction pénale.

 Le montant de l’amende administrative est de 

50 euros au moins à 10.000 euros au plus:

 Le Gouvernement désigne le fonctionnaire habi-

lité à infl iger les amendes administratives.

§ 2. Le procureur du Roi dispose d’un délai de 

90 jours à compter du jour de la réception du procès-ver-

bal constatant l’infraction pour notifi er au fonctionnaire 

visé au § 1er son intention quant à l’engagement ou non 

de poursuites pénales.

La notifi cation par le procureur du Roi de son inten-

tion d’engager des poursuites pénales exclut la possibi-

lité d’infl iger une amende administrative.

Si le procureur du Roi notifi e son intention de ne pas 

engager de poursuites pénales ou si, à l’expiration du 

délai prévu à l’alinéa 1er, il n’a pas fait connaître son 

intention, le fonctionnaire visé au § 1er est autorisé à 
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entamer la procédure visant à infl iger une amende admi-

nistrative.

§ 3. Lorsque, conformément au § 2, la procédure 

visant à infl iger une amende administrative peut être 

entamée, le fonctionnaire visé au § 1er, s’il estime néces-

saire d’appliquer une telle amende, notifi e à l’auteur pré-

sumé de l’infraction, par lettre recommandée à la poste, 

un avis accompagné d’une nouvelle copie du procès-

verbal, mentionnant :

1° les faits pour lesquels il envisage d’infl iger une 

amende administrative;

2° un extrait des dispositions transgressées;

3° le montant de l’amende administrative qu’il envisage 

d’infl iger;

4° que l’auteur présumé de l’infraction a le droit de faire 

valoir par écrit, par lettre recommandée à la poste, 

ses moyens de défense dans un délai de 15 jours à 

compter du jour de la notifi cation de l’avis;

5° qu’il peut aussi, dans le même délai et par lettre 

recommandée à la poste, demander à présenter ora-

lement ses moyens de défense, sauf si le montant 

de l’amende administrative envisagée n’excède pas 

62,50 euros;

6° qu’il a le droit de se faire représenter ou assister par 

un conseil et de consulter son dossier.

La notifi cation de l’avis visé à l’alinéa précédent 

entraîne l’extinction de l’action publique. Une copie en 

est adressée au procureur du Roi.

Si l’auteur présumé de l’infraction demande à pré-

senter oralement ses moyens de défense, le fonction-

naire visé au § 1er lui notifi e, par lettre recommandée à 

la poste, les lieu, jour et heure où il sera entendu. Cette 

audition a lieu 15 jours au plus tôt après l’envoi de ladite 

lettre recommandée.

§ 4. À l’échéance du délai de 15 jours visé au § 3, 

alinéa 1er, 4°, et, le cas échéant, après la date fi xée pour 

l’audition de l’auteur présumé de l’infraction ou de son 

conseil, tenant compte, s’il y en a eu, des moyens de 

défense présentés par écrit ou exposés oralement, le 

fonctionnaire visé au § 1er prend la décision de soit infl i-

ger l’amende administrative initialement envisagée, soit 

infl iger une amende d’un montant diminué, soit ne pas 

infl iger d’amende administrative. 

Il peut accorder au contrevenant des mesures de sur-

sis à l’exécution. Il peut réduire l’amende administrative 

au-dessous du minimum légal en cas de circonstances 

atténuantes.

Sa décision motivée est notifi ée au contrevenant par 

lettre recommandée à la poste.

§ 5. Une décision infl igeant une amende administra-

tive ne peut plus être prise plus de cent quatre-vingts 

jours après le procès-verbal de constat de l’infraction. 

§ 6. Le contrevenant qui souhaite contester la déci-

sion du fonctionnaire lui infl igeant une amende admi-

nistrative peut introduire un recours à l’encontre celle-ci 

dans un délai de 30 jours, à peine de forclusion, à comp-

ter de la date de sa notifi cation. 

Le recours est introduit par voie de requête devant le 

tribunal correctionnel.

La requête contient l’identité et l’adresse du contreve-

nant, la désignation de la décision attaquée et les motifs 

de la contestation de cette décision.

Le recours suspend l’exécution de la décision.

Les dispositions des alinéas qui précédent sont men-

tionnées dans la décision infl igeant l’amende.

Les décisions du tribunal correctionnel ne sont pas 

susceptibles d’appel.

§ 7. La décision infl igeant une amende administrative 

a force exécutoire à l’échéance d’un délai de 30 jours 

prenant cours le jour de sa notifi cation, sauf en cas de 

recours.

Le contrevenant dispose d’un délai de 30 jours pre-

nant cours le jour qui suit celui où la décision a acquis 

force exécutoire pour acquitter l’amende.

Le Gouvernement fi xe les modalités de perception 

des amendes administratives et de recouvrement des 

amendes impayées.

§ 8. Le produit des amendes administratives est 

affecté à la remise en état du domaine public régional 

ou à son entretien. 

§ 9. Le régime des amendes administratives prévu par 

le présent article n’est pas applicable aux mineurs d’âges 

mais aux titulaires de l’autorité parentale.

CHAPITRE VII
Dispositions fi nales

Art. 10

Les fonctionnaires visés à l’article 6, § 2, qui, avant 

l’entrée en vigueur du présent décret, ont déjà prêté ser-

ment conformément aux dispositions du décret 27 jan-

vier 1998 instituant une police de la conservation du 

domaine public routier régional et en réglementant les 

conditions d’exercice ou à celles du décret du 27 janvier 

1998 instituant une police de la conservation du domaine 

public régional des voies hydrauliques et en réglemen-

tant les conditions d’exercice, sont dispensés de prêter le 

serment visé à l’article 6, § 1er.

Art. 11

Le Gouvernement peut, en matière de protection du 

domaine public des voies hydrauliques, prendre toutes 

les mesures nécessaires pour assurer la transposition 

de directives européennes ou l’exécution d’obligations 

résultant de traités internationaux ayant reçu l’assenti-

ment du Parlement wallon. Ces mesures peuvent com-

prendre l’abrogation ou la modifi cation de dispositions 

législatives existantes. Le Gouvernement peut notam-

ment arrêter tout barème de redevances qui serait imposé 

par ces directives ou traités. 
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Art. 12

§ 1er. À l’article 4 de la loi du 12 juillet 1956 établis-

sant le statut des autoroutes, le § 2 est remplacé par ce 

qui suit :

« § 2. Le Gouvernement peut déroger à cette inter-

diction, soit au profi t d’un service public, soit pour l’éta-

blissement d’installations ou de constructions en rapport 

avec le service de l’autoroute, soit pour l’établissement 

d’installations ou de constructions dans le domaine de 

l’énergie ou des télécommunications pour autant que 

cela soit compatible avec la fonction de l’autoroute ».

§ 2. À l’article 2 du décret du 17 décembre 1992 créant 

des fonds budgétaires en matière de travaux publics, 

remplacé par le décret du 21 décembre 2006, l’alinéa 2 

est complété par un point c) rédigé comme suit :

« c) des amendes administratives perçues en vertu de 

l’article 9 du décret du … relatif à la conservation du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques, lorsque l’infraction a été commise sur le domaine 

public régional routier ».

À l’article 3 du même décret, modifi é par les décrets 

du 24 novembre 1994 et du 21 décembre 2006, l’alinéa 2 

est complété par un point c) rédigé comme suit :

« c) des amendes administratives perçues en vertu de 

l’article 9 du décret du … relatif à la conservation du 

domaine public régional routier et des voies hydrauli-

ques, lorsque l’infraction a été commise sur le domaine 

public régional des voies hydrauliques ».

§ 3. L’article 141 du Livre Ier du Code de l’Environ-

nement, ajouté par le décret du 5 juin 2008, est complété 

par un alinéa rédigé comme suit : 

« En cas d’infraction fl agrante à l’interdiction 

d’abandon de déchets visée à l’article 7, § 1er, du décret 

du 27 juin 1996 commise sur la voie publique à partir 

d’un véhicule à moteur, lorsque l’agent n’a pu identifi er 

l’auteur des faits mais bien le numéro de la plaque d’im-

matriculation du véhicule, le procès-verbal constatant 

l’infraction et comportant l’identifi cation du numéro 

de la plaque d’immatriculation du véhicule fait foi que 

l’infraction a été commise par la personne au nom de 

laquelle le véhicule est immatriculé. Cette présomption 

peut être renversée par tout moyen de droit. » 

L’article D.409 du Livre II du Code de l’environ-

nement contenant le Code de l’Eau, remplacé par le 

décret du 5 juin 2008, est remplacé par la disposition 

suivante : 

« Art. D.409. Commet une infraction de troisième 

catégorie au sens de la partie VIII de la partie décrétale 

du Livre Ier du Code de l’Environnement celui qui, sans 

déclaration ou permis d’environnement visés à l’article 

D.51, a accompli un des actes visés à cet article. ».

Art. 13

Sont abrogés :

1° le décret du 27 janvier 1998 instituant une police de 

la conservation du domaine public routier régional et 

en réglementant les conditions d’exercice;

2° le décret du 27 janvier 1998 instituant une police 

de la conservation du domaine public régional des 

voies hydrauliques et en réglementant les conditions 

d’exercice, modifi é par le décret du 22 juin 2006.

Art. 14

Le Gouvernement fi xe l’entrée en vigueur du présent 

décret au plus tard le premier jour du sixième mois qui 

suit celui de sa publication au Moniteur belge. Il peut 

toutefois fi xer à une date ultérieure l’entrée en vigueur 

des dispositions des articles 3 et 4, 3°, pour les occu-

pations, utilisations, travaux ou manifestations au sens 

de l’article 3, § 1er, 1° à 3°, qui, en vertu d’autres légis-

lations, sont déjà soumises à l’autorisation ou à l’avis 

préalable de l’autorité gestionnaire.

Namur, le 25 septembre 2008.

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports
et du Développement territorial,

André ANTOINE

Le Ministre du Budget, des Finances
et de l’Équipement,

Michel DAERDEN

Le Ministre de la Formation,

Marc TARABELLA

Le Ministre des Affaires intérieures
et de la Fonction publique,

Philippe COURARD

La Ministre de la Recherche,
des Technologies nouvelles et des Relations extérieures,

Marie-Dominique SIMONET

Le Ministre de l’Économie,
de l’Emploi, du Commerce extérieur 

et du Patrimoine

Jean-Claude MARCOURT

Le Ministre de la Santé, de l’Action sociale
et de l’Égalité des chances,

Didier DONFUT

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité,
de l’Environnement et du Tourisme,

Benoît LUTGEN
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ANNEXE 4

Le « Test Kafka » est consultable au Greffe du Parlement wallon.
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ANNEXE 5
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